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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1146/2001 DU CONSEIL
du 11 juin 2001

imposant certaines mesures restrictives à l'égard du Liberia

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 301,

vu la position commune du Conseil 2001/357/PESC du 7 mai
2001 concernant des mesures restrictives à l'encontre du
Liberia (1),

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Le 7 mars, le Conseil de sécurité des Nations unies a
adopté la résolution 1343(2001), et s'est déclaré grave-
ment préoccupé par le rôle que les autorités libériennes
jouent dans le conflit en Sierra Leone.

(2) Le Conseil de sécurité a, entre autres, décidé qu'il impor-
tait que tous les États prennent les mesures nécessaires
pour empêcher la fourniture au Liberia d'une formation
ou d'une assistance technique concernant les activités
militaires liées à la livraison, la fabrication, l'entretien ou
l'utilisation d'armements et de matériels connexes. Le 4
mai 2001, le Conseil de sécurité de l'ONU a constaté que
les autorités libériennes n'avaient pas donné suite à ses
demandes. Il convient, par conséquent, de prendre égale-
ment les mesures nécessaires afin d'arrêter l'importation
de diamants bruts en provenance du Liberia, qu'ils soient
d'origine libérienne ou non.

(3) Certaines de ces mesures relèvent du champ d'applica-
tion du traité et il est donc nécessaire, notamment pour
éviter toute distorsion de concurrence, d'adopter un acte
législatif communautaire afin de mettre en œuvre les
décisions du Conseil de sécurité sur le territoire de la
Communauté européenne. Aux fins du présent règle-
ment, le territoire de la Communauté est réputé englober
les territoires des États membres auxquels le traité s'ap-
plique, dans les conditions prévues par ledit traité.

(4) Il y a lieu que la Commission et les États membres se
tiennent mutuellement informés des mesures adoptées
dans le cadre du présent règlement, se transmettre toute
autre information pertinente dont ils disposent en
rapport avec le présent règlement et coopérer avec le
comité institué par le paragraphe 14 de la résolution
1343(2001) du Conseil de sécurité des Nations unies,
notamment en lui fournissant des informations.

(5) Il y a lieu de sanctionner les violations du présent règle-
ment et les États membres devraient édicter des sanc-
tions appropriées à cet effet. Il est en outre souhaitable
qu'en cas de violation du présent règlement, des sanc-
tions puissent être imposées à compter de la date d'en-
trée en vigueur de celui-ci et que les États membres
engagent des procédures à l'encontre des personnes, des
entités et des organismes relevant de leur juridiction qui
ont enfreint l'une quelconque des dispositions dudit
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Sans préjudice des pouvoirs des États membres dans
l'exercice de la puissance publique, il est interdit de fournir au
Liberia une formation ou une assistance technique concernant
la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation d'arme-
ments et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, y
compris les armes et les munitions, les véhicules et équipe-
ments militaires, les équipements paramilitaires, ainsi que leurs
pièces détachées.

2. L'interdiction visée au paragraphe 1 ne s'applique pas
lorsque le comité institué par le paragraphe 14 de la résolution
1343(2001) du Conseil de sécurité des Nations unies a préala-
blement accordé une dérogation. Ces dérogations peuvent être
obtenues par l'intermédiaire des autorités compétentes des États
membres énumérées à l'annexe II du présent règlement.

Article 2

1. Il est interdit d'importer directement ou indirectement
dans la Communauté tous les diamants bruts définis à l'annexe
I provenant du Liberia, qu'ils soient d'origine libérienne ou non.

2. La Commission est autorisée à modifier l'annexe I afin de
l'adapter aux changements pouvant être apportés à la nomen-
clature combinée.

Article 3

Sans préjudice des droits et obligations des États membres
découlant de la Charte des Nations unies, la Commission entre-
tient avec le comité institué par le paragraphe 14 de la résolu-
tion 1343(2001) du Conseil de sécurité des Nations unies tous
les contacts nécessaires à la bonne mise en œuvre du présent
règlement.(1) JO L 126 du 8.5.2001, p. 1.
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Article 4

La Commission et les États membres se tiennent mutuellement
et immédiatement informés des mesures adoptées dans le cadre
du présent règlement et se transmettent toute autre informa-
tion pertinente dont ils disposent en rapport avec le présent
règlement concernant, notamment, les violations, les problèmes
de mise en œuvre rencontrés ou encore les jugements rendus
par des juridictions nationales.

Article 5

Le présent règlement s'applique nonobstant l'existence de droits
conférés ou d'obligations imposées par tout accord interna-
tional signé, tout contrat conclu ou toute licence ou autorisa-
tion accordée avant son entrée en vigueur.

Article 6

1. Chaque État membre détermine les sanctions applicables
en cas d'infraction au présent règlement. Ces sanctions doivent
être efficaces, proportionnées et dissuasives.

Dans l'attente de l'adoption des dispositions législatives qui
pourraient s'avérer nécessaires à cette fin, les sanctions à
imposer en cas de violation du présent règlement seront celles
arrêtées par les États membres pour donner effet à l'article 13
du règlement (CE) no 467/2001 (1).

2. Chaque État membre est compétent pour engager des
procédures à l'encontre de toute personne physique ou morale,
de toute entité ou de tout organisme relevant de sa juridiction,
en cas de violation par cette personne, cette entité ou cet
organisme de l'une quelconque des interdictions prévues par le
présent règlement.

Article 7

Le présent règlement s'applique:
— sur le territoire de la Communauté, y compris son espace
aérien,

— à bord de tout aéronef ou de tout navire relevant de la
juridiction d'un État membre,

— à tout ressortissant d'un État membre se trouvant en tout
autre lieu, et

— à toute personne morale, toute entité ou tout organisme
établi ou constitué selon la législation d'un État membre.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement expire le 8 mai 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Luxembourg, le 11 juin 2001.

Par le Conseil

Le président

A. LINDH

(1) JO L 67 du 9.3.2001, p. 1.
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Code NC Désignation des marchandises

ANNEXE I

Diamants bruts visés à l'article 2

ex 7102 10 00 Diamants non triés, bruts et non montés ni sertis

7102 21 00 Diamants industriels, bruts ou simplement sciés, clivés ou débrutés

7102 31 00 Diamants non industriels, bruts ou simplement sciés, clivés ou débrutés

7105 10 00 Égrisés et poudres de diamants



FR Journal officiel des Communautés européennes 13.6.2001L 156/4

ANNEXE II

Liste des autorités compétentes visées à l'article 1er, paragraphe 2

(à revoir selon le cas)

BELGIQUE

Ministère des affaires étrangères, du commerce extérieur et de la coopération au développement
Egmont 1
Rue des Petits Carmes 19
B-1000 Bruxelles

Direction des relations économiques et bilatérales extérieures

a) Service Afrique du Sud du Sahara (B.22)
Tel. (32-2) 501 85 77

b) Coordination de la politique commerciale (B.40)
Tel. (32-2) 501 83 20

c) Service transports (B.42)
Tel. (32-2) 501 37 62
Fax (32-2) 501 88 27

Ministère des affaires économiques
ARE 4 o division, service des licences
Avenue du Général Leman 60
B-1040 Bruxelles
Tel. (32-2) 206 58 16/27
Fax (32-2) 230 83 22

Ministère des finances
Trésorerie
Avenue des Arts 30
B-1040 Bruxelles
Fax (32-2) 233 75 18

DANEMARK

Justitsministeriet
Slotholmsgade 10
DK-1216 København K
Tel. (45) 33 92 33 40
Fax (45) 33 93 35 10

Erhvervsfremme Styrelsen
Dahlerups Pakhus
Langelinie Allé 17
DK-2100 København O
Tel. (45) 35 46 60 00
Fax (45) 35 46 60 01

Udenrigsministeriet
Asiatisk Plads 2
DK-1402 København K
Tel. (45) 33 92 00 00
Fax (45) 32 54 05 33

ALLEMAGNE

Bundesamt für Wirtschaft und Ausfuhrkontrolle (BAFA)
Frankfurter Straße 29-35
D-65760 Eschborn

GRÈCE

Ministry of Foreign Affairs
Ambassador Nikolaos Chatoupis
Directorate A7
Tel. (301) 361 00 12
Fax (301) 361 00 96/645 00 49
Zalokosta 1
GR-106 71 Athens
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Ministry of National Economy
Secretariat-General for International Economic Relations
Directorate-General for External
Economic and Trade Relations
Director Th. Vlassopoulos
Tel. (301) 32 86 401-3
Fax (301) 32 86 404

Directorate of Procedure of External Trade Directors:
I. Tseros
Tel. (301) 32 86 021/23
Fax (301) 32 86 059

A. Iglessis
Tel. (301) 32 86 051
Fax (301) 32 86 094
Ermou and Kornarou 1
GR-105 63 Athens

ESPAGNE

Ministerio de Economía
Dirección General de Comercio e Inversiones
Paseo de la Castellana, 162
E-28046 Madrid
Tel. (34) 913 49 39 83
Fax (34) 913 49 35 62

FRANCE

Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie
Direction générale des douanes et des droits indirects
Cellule embargo — Bureau E2
Tel. (33) 144 74 48 93
Fax (33) 144 74 48 97

Ministère des affaires étrangères
Direction des Nations unies et des organisations internationales
Tel. (33) 143 17 59 68
Fax (33) 143 17 46 91

IRLANDE

Department of Foreign Affairs
Bilateral Economic Relations Section
76-78 Harcourt Street
Dublin 2
Ireland
Tel. (353-1) 40 82 492
Fax (353-1) 47 85 927

ITALIE

Ministero degli Affari esteri
D.G.A.E.-Uff. X
Roma
Tel. (0039) 06 36 91 37 50
Fax (0039) 06 36 91 37 52

Ministero del Commercio estero
Gabinetto
Roma
Tel. (0039) 06 59 93 23 10
Fax (0039) 06 59 64 74 94

Ministero dei Trasporti
Gabinetto
Roma
Tel. (0039) 06 44 26 71 16/06 84 90 40 94
Fax (0039) 06 44 26 71 14



FR Journal officiel des Communautés européennes 13.6.2001L 156/6

LUXEMBOURG

Ministère des affaires étrangères
Direction des relations économiques internationales et de la coopération
BP 1602
L-1016 Luxembourg

PAYS-BAS

Ministerie van Buitenlandse Zaken
Directie Verenigde Naties
Afdeling Politieke Zaken
2594 AC Den Haag
Tel. (31-70) 348 42 06
Fax (31-70) 348 67 49

AUTRICHE

Bundesministerium für wirtschaftliche Angelegenheiten
Abteilung II/A/2
Landstrasser Hauptstraße 55-57
A-1030 Wien

Bundesministerium für Wissenschaft und Verkehr
Oberste Zivilluftfahrtbehörde (OZB)
Radetzkystraße 2
A-1030 Wien

Österreichische Nationalbank
Otto Wagner Platz 3
A-1090 Wien
Tel. (01) 40 420

PORTUGAL

Ministério dos Negócios Estrangeiros
Direcção-Geral dos Assuntos Multilaterais — SPM
Largo do Rilvas
P-1399-030 Lisboa
Tel. (351) 213 94 67 02
Fax (351) 213 94 60 73

Ministério das Finanças
Direcção-Geral dos Assuntos Europeus e Relações Internacionais
Av. Infante D. Henrique, n.o 1 C 2.o
P-1100 Lisboa
Tel. (351) 218 82 32 40/41
Fax (351) 218 82 33 99

FINLANDE

Ulkoasiainministeriö
PL 176
FIN-00161 Helsinki

Utrikesministeriet
PB 176
FIN-00161 Helsingfors

SUÈDE

Foreign Ministry
ERS
S-103 33 Stockholm
Tel. (46) 8 405 10 00
Fax (46) 8 723 11 76

ROYAUME-UNI

Sanctions Unit
United Nations Department
Foreign and Commonwealth Office
King Charles Street
London
SW1A 2AH
Tel. (44-207) 72 70 36 39
Fax (44-207) 72 70 14 73
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RÈGLEMENT (CE) No 1147/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 juin 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 juin 2001 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 82,4
999 82,4

0707 00 05 052 65,3
068 68,6
999 66,9

0709 90 70 052 84,3
388 70,2
624 65,1
999 73,2

0805 30 10 388 69,5
528 63,6
624 60,5
999 64,5

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 92,3
400 105,8
404 79,3
508 83,8
512 90,1
524 69,8
528 74,9
720 95,2
804 92,7
999 87,1

0809 10 00 052 222,3
999 222,3

0809 20 95 052 386,6
064 138,6
400 284,3
999 269,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du 28.9.2000, p. 14). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1148/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

concernant les contrôles de conformité avec les normes de commercialisation applicables dans le
secteur des fruits et légumes frais

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 911/2001 de la Commission (2), et notam-
ment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2251/92 de la Commission du 29
juillet 1992 concernant les contrôles de la qualité des
fruits et légumes frais (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 766/97 (4), doit faire l'objet de
nombreuses modifications afin de tenir compte du déve-
loppement et de la professionnalisation du commerce de
fruits et légumes frais et des modifications de l'organisa-
tion commune des marchés dans ce secteur et afin de
clarifier certaines imprécisions dudit règlement. À des
fins de simplification et de clarté des nouveaux textes, il
est opportun de procéder à la refonte totale de cette
réglementation ainsi qu'à l'abrogation du règlement
(CEE) no 2251/92.

(2) Les États membres doivent désigner les organismes de
contrôle qui sont responsables de l'exécution des
contrôles de conformité à chaque stade de commerciali-
sation. Étant donné la diversité des situations dans les
États membres, il est opportun que, dans chacun d'entre
eux, l'un ou l'autre de ces organismes soit chargé des
contacts et de la coordination entre tous les organismes
désignés.

(3) Les contrôles de conformité doivent être effectués par
sondages et se concentrer sur les opérateurs pour
lesquels les risques de trouver des marchandises non
conformes sont les plus élevés. En fonction des carac-
téristiques de leur marché national, les États membres
doivent établir les règles selon lesquelles ils orientent en
priorité les contrôles vers telle ou telle catégorie d'opéra-
teur. Il est souhaitable, pour assurer une transparence
des modalités de contrôles, que ces règles soient
communiquées à la Commission. La connaissance des
opérateurs et de leurs principales caractéristiques est un
outil indispensable pour orienter l'analyse des États
membres, ce qui rend nécessaire, pour faire suite au
registre établi par le règlement (CEE) no 2251/92, l'éta-
blissement dans chaque État membre d'une base de
données des opérateurs du secteur des fruits et légumes
frais.

(4) Les exportations de fruits et légumes vers les pays tiers
doivent être conformes aux normes et les États membres
doivent s'en assurer et le certifier, conformément à ce
que prévoient le protocole de Genève sur la normalisa-
tion des fruits et légumes frais et des produits secs et
séchés, conclu dans le cadre de la Commission écono-
mique pour l'Europe des Nations unies ainsi que le
«régime» de l'Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE) pour l'application de
normes internationales pour les fruits et légumes. Les
importations de fruits et légumes frais en provenance de
pays tiers doivent être conformes aux normes de
commercialisation ou à des normes au moins équiva-
lentes. Un contrôle de conformité doit donc être effectué
avant l'introduction de ces marchandises sur le territoire
douanier de la Communauté, sauf pour les lots de petite
taille pour lesquels les services de contrôle estiment qu'il
y a peu de risques de non-conformité. Dans le cas de
certains pays tiers qui garantissent dans des conditions
satisfaisantes le respect de la conformité aux normes, les
opérations de contrôle peuvent être exécutées par les
organismes de contrôle des pays tiers concernés. Lorsque
cette possibilité est mise en œuvre, il convient que les
États membres vérifient régulièrement la validité des
contrôles effectués par les organismes de contrôle des
pays tiers et informent la Commission des résultats de
ces vérifications.

(5) Il convient de s'assurer que les produits destinés à la
transformation industrielle, non soumis au respect des
normes, ne sont pas écoulés sur le marché des produits
destinés à être consommés à l'état frais. Outre un étique-
tage approprié de ces produits, il convient, dans certains
cas, de faire accompagner ces produits d'un certificat de
destination industrielle attestant une utilisation finale et
permettant le contrôle de celle-ci.

(6) Les fruits et légumes soumis au contrôle de conformité
aux normes doivent être soumis au même type de
contrôle quel que soit le stade de commercialisation. Il
convient à cet effet d'adopter les modalités de contrôle
recommandées par la Commission économique pour
l'Europe des Nations unies, elles-mêmes alignées sur les
recommandations de l'OCDE en cette matière. Il est
cependant nécessaire de prévoir des modalités spéci-
fiques concernant les contrôles au stade de la vente au
détail.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes frais,

(1) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1.
(2) JO L 129 du 11.5.2001, p. 3.
(3) JO L 219 du 4.8.1992, p. 9.
(4) JO L 112 du 29.4.1997, p. 10.
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les États membres effectuent, à tous les stades de commerciali-
sation, les contrôles de conformité aux normes de commerciali-
sation, prévus aux articles 7, 8 et 9 du règlement (CE) no
2200/96 conformément aux dispositions du présent règlement.

Article 2

Organismes compétents

1. Chaque État membre désigne une autorité unique respon-
sable de la coordination et des contacts dans les questions
relevant du présent règlement, ci-après dénommée «l'autorité de
coordination».

2. Les États membres communiquent à la Commission:

— le nom et les adresses postale et électronique de l'autorité
de coordination qu'ils ont désignée en application du para-
graphe 1,

— le nom et les adresses postale et électronique du ou des
organismes responsables du contrôle qu'ils ont désignés en
application de l'article 7, troisième alinéa, du règlement (CE)
no 2200/96, ci-après dénommés «les organismes de
contrôle» et

— la définition précise du champ de compétence des orga-
nismes de contrôle désignés.

3. L'autorité de coordination peut être le ou l'un des orga-
nismes de contrôle ou tout autre organisme désigné conformé-
ment au paragraphe 1.

4. La Commission publie au Journal officiel des Communautés
européennes, série C, la liste des autorités de coordination dési-
gnées par les États membres.

Article 3

Base de données des opérateurs

1. Les États membres établissent une base de données des
opérateurs dans le secteur des fruits et légumes, qui regroupe,
dans les conditions définies au présent article, les opérateurs
participant à la commercialisation des fruits et légumes frais
pour lesquels des normes ont été établies en application de
l'article 2 du règlement (CE) no 2200/96.

Par «opérateur», on entend toute personne physique ou morale
qui détient des fruits et légumes frais faisant l'objet de normes
de commercialisation aux fins de leur exposition en vue de la
vente, de leur mise en vente, de leur vente ou de leur commer-
cialisation de toute autre manière, pour son compte ou pour le
compte d'une tierce personne, sur le territoire communautaire
et/ou de leur exportation vers les pays tiers.

Les États membres déterminent les conditions dans lesquelles
les opérateurs suivants sont ou ne sont pas repris dans la base
de données:

— les opérateurs dont l'activité est telle qu'elle les dispense, en
application de l'article 3 du règlement (CE) no 2200/96, de
respecter l'obligation de conformité aux normes de
commercialisation,

— les personnes physiques ou morales dont l'activité dans le
secteur des fruits et légumes est limitée soit au transport des
marchandises, soit à la vente au détail de quantités
modestes de fruits et légumes.

2. Lorsque la base de données est composée de plusieurs
éléments distincts, l'autorité de coordination s'assure de l'ho-
mogénéité de la base et de ses différents éléments ainsi que de
leurs mises à jour. Ces mises à jour sont notamment effectuées
par les organismes de contrôle sur la base des informations
qu'ils collectent lors des contrôles réalisés à tous les stades de
commercialisation.

3. Cette base de données contient, pour chaque opérateur, le
numéro d'enregistrement, le nom, l'adresse, les informations
nécessaires à sa classification dans l'une des catégories mention-
nées à l'article 4 du présent règlement, notamment sa localisa-
tion dans la chaîne commerciale, une indication relative à
l'importance de l'opérateur et des informations relatives aux
constatations faites lors des contrôles précédents réalisés auprès
de cet opérateur, ainsi que toute autre information jugée néces-
saire pour le contrôle.

4. Les opérateurs sont tenus de fournir les informations
jugées nécessaires par les États membres à la constitution et à la
mise à jour de la base de données. Les États membres déter-
minent les conditions dans lesquelles les opérateurs non établis
sur leur territoire mais opérant sur celui-ci doivent figurer dans
leur base de données.

Article 4

Contrôles de conformité sur le marché intérieur

1. Les États membres mettent en place un régime de
contrôles par sondage de la conformité aux normes de
commercialisation des produits détenus par les opérateurs à
tous les stades de commercialisation.

Dans ce régime, les États membres fixent, en fonction d'une
analyse des risques qu'un opérateur commercialise des produits
non conformes aux normes de commercialisation, une
fréquence de contrôles devant être réalisés par les organismes
de contrôle suffisante pour assurer le respect de la réglementa-
tion communautaire, pour chacune des différentes catégories
d'opérateurs qu'ils auront préalablement définies. L'analyse de
risques en question sera fondée sur la taille des entreprises, leur
localisation dans la chaîne commerciale, les constatations faites
lors des contrôles précédents ainsi que d'éventuels autres para-
mètres à définir par les États membres. Dans ce cadre, les
opérateurs qui procèdent au conditionnement et à l'emballage
des fruits et légumes, en particulier dans la région de produc-
tion, feront l'objet d'une fréquence de contrôle plus élevée que
les autres catégories d'opérateurs. Les contrôles peuvent égale-
ment être effectués au cours du transport.

Au cas où les contrôles font apparaître des irrégularités signifi-
catives, les organismes de contrôle augmentent la fréquence de
contrôle auprès des opérateurs concernés.
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2. Les opérateurs sont tenus de communiquer aux orga-
nismes de contrôle les informations que ces derniers jugent
nécessaires à l'organisation et à l'exécution des contrôles.

3. Les États membres peuvent autoriser, pour une durée de
trois ans renouvelables, l'apposition, sur chaque colis expédié,
de l'étiquette dont le modèle figure à l'annexe III aux opérateurs
du stade de l'expédition offrant des garanties suffisantes d'un
taux de conformité constant et élevé des fruits et légumes
faisant l'objet de normes de commercialisation qu'ils expédient.

Les opérateurs bénéficiant de cette possibilité doivent en outre:

— disposer de préposés au contrôle qui ont reçu une forma-
tion agréée par l'État membre,

— posséder des équipements adéquats à la préparation et au
conditionnement des produits,

— s'engager à procéder à un contrôle de conformité des
marchandises qu'ils expédient et posséder un registre conte-
nant un relevé de toutes les opérations de contrôle qu'ils
ont effectuées.

Lorsque l'opérateur n'offre plus de garanties suffisantes d'un
taux de conormité constant et élevé ou lorsqu'une des condi-
tions susmentionnées n'est plus remplie, l'État membre retire
l'autorisation pour l'opérateur d'apposer, sur chaque colis
expédié, l'étiquette dont le modèle figure à l'annexe III.

4. Avant l'entrée en application du présent règlement, l'auto-
rité de coordination communique les dispositions du régime de
contrôle mentionné au paragraphe 1 à la Commission. Cette
communication précise en particulier les différentes catégories
d'opérateurs qui ont été identifiées et les fréquences de contrôle
qui ont été fixées pour chacune d'entre elles, ainsi que, le cas
échéant, les conditions détaillées d'application des dispositions
du paragraphe 3, les conditions détaillées d'application des
dispositions de l'article 5, paragraphe 1, et les proportions
minimales de contrôle associées aux différents opérateurs
concernés. Toute modification ultérieure du régime de contrôle
est communiquée à la Commission sans délai.

Article 5

Contrôle de conformité au stade de l'exportation

1. Avant que les produits destinés à l'exportation vers les
pays tiers ne quittent le territoire douanier de la Communauté,
l'organisme de contrôle compétent au stade de l'exportation
s'assure par un contrôle de conformité que ces produits sont
conformes aux normes de commercialisation.

Les exportateurs sont tenus de communiquer aux organismes
de contrôle les informations que ces derniers jugent nécessaires
à l'organisation et à l'exécution des contrôles.

Pour les opérateurs remplissant les conditions d'application des
dispositions mentionnées à l'article 4, paragraphe 3, les États
membres peuvent fixer, pour chaque catégorie d'opérateur

concernée et selon une analyse de risques, une proportion
minimale d'expéditions et de quantités qui feront l'objet d'un
contrôle de conformité de la part de l'organisme de contrôle
compétent au stade de l'exportation. Cette proportion devra
être suffisante pour assurer le respect de la réglementation
communautaire. Au cas où les contrôles font apparaître des
irrégularités significatives, les organismes de contrôles
augmentent la proportion d'expéditions contrôlées auprès des
opérateurs concernés.

2. L'organisme de contrôle délivre le certificat de conformité
prévu à l'annexe I pour chaque lot destiné à être exporté qu'il
juge être conforme aux normes à l'issue des opérations de
contrôle mentionnées au paragraphe 1. Lorsqu'une exportation
se compose de plusieurs lots, la conformité de ces lots peut être
certifiée globalement sur un unique certificat, en énumérant
distinctement les différents lots composant l'exportation.

3. La déclaration douanière d'exportation ne peut être
acceptée par l'autorité douanière compétente que si:

— les marchandises sont accompagnées soit du certificat
mentionné au paragraphe 2, soit de celui mentionné à
l'article 8, paragraphe 2, ou si

— l'organisme de contrôle compétent a informé l'autorité
douanière, par tout moyen approprié, que les lots
concernés ont fait l'objet de la délivrance de l'un de ces
deux certificats.

Article 6

Contrôles de conformité au stade de l'importation

1. Avant leur mise en libre pratique, les produits en prove-
nance des pays tiers sont soumis à un contrôle de conformité
aux normes de commercialisation.

Les importateurs sont tenus de communiquer aux organismes
de contrôle les informations que ces derniers jugent nécessaires
à l'organisation et à l'exécution des contrôles mentionnés au
paragraphe 2 du présent article et à l'article 7, paragraphe 5.

2. Sous réserve des dispositions prévues par l'article 7, l'or-
ganisme de contrôle compétent au stade de l'importation
procède pour chaque lot importé à un contrôle de conformité
et émet, en cas de conformité des produits, le certificat de
conformité prévu à l'annexe I. Lorsque l'importation se
compose de plusieurs lots, la conformité de ces lots peut être
certifiée globalement sur un certificat unique, en énumérant
distinctement les différents lots composant l'importation.

3. L'autorité douanière n'autorise la mise en libre pratique
que si:

— les marchandises sont accompagnées soit du certificat
mentionné au paragraphe 2, soit de celui mentionné à
l'article 7, paragraphe 3, soit de celui mentionné à l'article
8, paragraphe 2, ou si
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— l'organisme de contrôle compétent a informé l'autorité
douanière, par tout moyen approprié, que les lots
concernés ont fait l'objet de la délivrance de l'un de ces
certificats.

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, dans le cas où
l'organisme de contrôle compétent au stade de l'importation
estime que les risques de non-conformité pour certains lots,
d'un poids égal ou inférieur à 500 kilogrammes, sont faibles, il
peut ne pas effectuer le contrôle de ces lots. Il communique à
l'autorité douanière une déclaration à cet effet pourvue du
cachet de l'organisme ou informe de toute autre manière cette
dernière, qui peut alors procéder au dédouanement.

Article 7

Agrément des contrôles réalisés par les pays tiers avant
l'importation dans la Communauté

1. À la demande d'un pays tiers, la Commission peut agréer,
selon la procédure prévue à l'article 46 du règlement (CE) no
2200/96, les opérations de contrôle de conformité effectuées
par ces pays tiers avant l'importation dans la Communauté.

2. L'agrément mentionné au paragraphe 1 peut être octroyé
pour les pays tiers qui en font la demande et sur le territoire
desquels les normes communautaires de commercialisation ou
des normes au moins équivalentes sont respectées pour les
produits exportés vers la Communauté.

L'agrément détermine le correspondant officiel dans le pays
tiers sous la responsabilité duquel les opérations de contrôle
visées au paragraphe 1 sont réalisées. Ce correspondant est
responsable des contacts avec la Communauté. L'agrément
détermine également les services de contrôle chargés de la
réalisation desdits contrôles, ci-après dénommés «les services de
contrôle».

L'agrément ne peut porter que sur les produits originaires du
pays tiers concerné et peut être limité à certains produits.

La Commission publie au Journal officiel des Communautés euro-
péennes, série C, la liste des agréments accordés à des pays tiers
dans les conditions du présent article.

3. Les services de contrôle doivent être officiels ou officielle-
ment reconnus par le correspondant mentionné au paragraphe
2 et présenter des garanties suffisantes ainsi que disposer du
personnel, du matériel et des installations nécessaires à la réali-
sation de ces contrôles, selon les méthodes visées à l'article 9,
paragraphe 1, ou selon des méthodes équivalentes.

Les services de contrôle établissent, pour chaque lot contrôlé
avant l'introduction sur le territoire douanier de la Commu-
nauté, soit le certificat de conformité prévu à l' annexe I, soit
tout autre formulaire convenu entre la Commission et le pays
tiers concerné. Lorsqu'une importation se compose de plusieurs
lots, la conformité de ces lots peut être certifiée globalement
sur un certificat unique, en énumérant distinctement les diffé-
rents lots composant l'importation.

4. L'agrément peut être suspendu par la Commission s'il est
constaté, sur un nombre significatif de lots et/ou de quantités,
que les marchandises ne correspondent pas aux données

inscrites sur les certificats de conformité émis par les services
de contrôle.

5. Les États membres vérifient au stade de l'importation la
conformité aux normes des produits importés dans les condi-
tions mentionnées au présent article, en procédant, pour
chaque pays tiers concerné, à des contrôles de conformité sur
une proportion significative des expéditions et des quantités
importées dans ces conditions. Cette proportion doit être suffi-
sante pour s'assurer du respect de la réglementation commu-
nautaire par les services de contrôle. Les États membres
s'assurent que les mesures prévues à l'article 9, paragraphe 3,
sont appliquées aux lots ainsi contrôlés, lorsque ces derniers ne
sont pas conformes aux normes de commercialisation.

Au cas où les contrôles font apparaître des irrégularités signifi-
catives, les États membres en informent sans délai la Commis-
sion et les organismes de contrôle augmentent la proportion
des expéditions et des quantités contrôlées conformément aux
dispositions du présent article.

6. L'autorité de coordination communique à la Commission
pour chaque trimestre, au plus tard à la fin du trimestre qui suit
le trimestre concerné, par pays tiers et par produit concerné, le
nombre de lots et les quantités concernées ayant été importés
dans les conditions prévues au paragraphe 1, le nombre de lots
et les quantités concernées ayant fait l'objet du contrôle de
conformité mentionné au paragraphe 5 et, parmi ces lots, ceux
pour lesquels les organismes de contrôle ont conclu que les
marchandises n'étaient pas conformes aux données inscrites sur
les certificats de conformité émis par le service de contrôle du
pays tiers, en précisant pour chacun de ces lots la quantité
concernée ainsi que la nature des défauts constatés.

7. Les autorités douanières transmettent à l'autorité de coor-
dination et/ou aux organismes de contrôle toute information
nécessaire à l'application des dispositions du présent article.

Article 8

Produits destinés à la transformation industrielle

1. Aux fins du présent règlement, les produits destinés à la
transformation industrielle sont les fruits et légumes faisant
l'objet de normes de commercialisation qui sont acheminés
vers les usines de transformation pour y être transformés en
produits dont la position dans la nomenclature combinée est
différente de celle du produit frais initial.

2. Les organismes de contrôle compétents délivrent le certi-
ficat de destination industrielle prévu à l'annexe II pour les
produits destinés à l'exportation vers les pays tiers et pour les
produits importés dans la Communauté, lorsque ces produits
sont destinés à la transformation industrielle et ne sont donc
pas soumis, conformément aux dispositions de l'article 3, para-
graphe 3, point a), du règlement (CE) no 2200/96, à l'obligation
de conformité aux normes de commercialisation. Ils s'assurent
que les dispositions spécifiques d'étiquetage prévues au para-
graphe 3 sont respectées.



FR Journal officiel des Communautés européennes13.6.2001 L 156/13

3. Au stade de l'importation, après la délivrance de tout
certificat visé au paragraphe 2, l'organisme de contrôle compé-
tent transmet sans délai à l'autorité de coordination de l'État
membre où la transformation industrielle sera réalisée une
copie dudit certificat ainsi que toute information nécessaire à
un éventuel contrôle des opérations de transformation. L'entre-
prise de transformation renvoie, après transformation, le certi-
ficat à l'organisme de contrôle compétent, qui s'assure que les
produits ont effectivement fait l'objet d'une transformation
industrielle.

4. Les emballages de produits destinés à la transformation
industrielle doivent être visiblement étiquetés par l'emballeur
avec la mention «destination industrielle» ou toute autre
mention synonyme. Dans le cas de marchandises expédiées en
vrac, chargées directement sur un moyen de transport, cette
indication doit figurer sur une fiche accompagnant la marchan-
dise ou sur une fiche placée visiblement à l'intérieur du moyen
de transport.

5. Les États membres prennent toutes les mesures qu'ils
jugent nécessaires, notamment en matière de collaboration avec
les autres États membres concernés, afin d'éviter que des
marchandises destinées au marché du frais soient expédiées
hors de la région de production sous la forme de marchandises
destinées à la transformation industrielle.

Article 9

Méthodes de contrôle

1. Les contrôles de conformité prévus par le présent règle-
ment, à l'exception de ceux menés au stade de la vente au détail
au consommateur final, s'effectuent, sauf dispositions
contraires prévues par le présent règlement, selon les méthodes
figurant en annexe IV.

Les États membres établissent des modalités spécifiques de
contrôle de la conformité au stade de la vente au détail au
consommateur.

2. En cas de contrôle concluant à la conformité des
marchandises aux normes de commercialisation, l'organisme de
contrôle compétent peut délivrer le certificat de conformité
prévu à l'annexe I. Ce certificat est délivré en tout état de cause
aux stades de l'importation et de l'exportation.

3. En cas de non-conformité, l'organisme de contrôle émet
un constat de non-conformité à l'attention de l'opérateur ou de
son représentant. Les marchandises ayant fait l'objet d'un
constat de non-conformité ne peuvent pas être déplacées sans
autorisation de l'organisme de contrôle qui a émis le constat de
non-conformité. Cette autorisation peut être subordonnée au
respect des conditions fixées par ledit organisme de contrôle.

Les opérateurs peuvent décider de remettre tout ou partie des
marchandises en conformité. Les marchandises remises en
conformité ne peuvent être commercialisées avant que l'orga-
nisme de contrôle compétent ne s'assure par des moyens

appropriés que la remise en conformité a été effectuée. Il ne
délivre, le cas échéant, le certificat de conformité prévu à
l'annexe I, pour le lot ou une partie du lot, qu'une fois la remise
en conformité effectuée.

Article 10

Dispositions finales

1. Les organismes de contrôle de chaque État membre sur le
territoire duquel un lot de marchandises en provenance d'un
autre État membre est jugé non conforme, pour des défauts ou
altérations des produits pouvant déjà être constatés lors du
conditionnement, veille à ce que le cas de non-conformité
constaté jusqu'au stade du marché de gros, y compris les
centrales de distribution, soit communiqué sans délai aux auto-
rités de coordination des États membres susceptibles d'être
concernés.

2. Si, lors de l'importation en provenance d'un pays tiers, un
lot de marchandises est jugé non conforme, l'autorité de coor-
dination de l'État membre concerné en avertit, sans délai, la
Commission et les autorités de coordination des États membres
susceptibles d'être concernés qui en assurent la diffusion néces-
saire sur leur territoire. La notification à la Commission se fait
par le système électronique indiqué par la Commission.

3. Pour l'application du présent règlement et pour les
produits pour lesquels existent des normes de commercialisa-
tion, les factures et documents d'accompagnement doivent
indiquer la catégorie de qualité, le pays d'origine des produits
et, le cas échéant, la destination industrielle du produit. Cette
exigence ne s'impose pas au stade de la vente au détail au
consommateur final.

Article 11

1. Le règlement (CEE) no 2251/92 est abrogé.

2. Les opérateurs qui étaient exemptés du contrôle à l'expé-
dition conformément à l'article 6 du règlement (CEE) no 2251/
92 peuvent utiliser le matériel d'emballage pourvu de l'étiquette
prévu à l'annexe III du règlement (CEE) no 2251/92 jusqu'au 31
décembre 2002.

3. Les certificats de contrôle émis conformément à
l'article 3, paragraphe 9, du règlement (CEE) no 2251/92 restent
valables jusqu'à l'issue de la durée de validité figurant à la case
12 du certificat concerné. Les certificats de destination indus-
trielle émis conformément à l'article 10 du règlement (CEE) no
2251/92 restent valables jusqu'au 31 janvier 2002.

Article 12

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable à compter du 1er janvier 2002.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ AUX NORMES COMMUNAUTAIRES ET COMMERCIALISATION POUR LES FRUITS ET LÉGUMES
FRAIS

1. Opérateur Certificat de conformité aux normes de commercialisation applicables aux fruits
et légumes frais instaurées par le règlement (CE) no 2200/96

No . . . . . . . . . . . .

(Le présent certificat est destiné exclusivement aux organismes de contrôle)

2. Emballeur identifié sur l’emballage
(si différent de l’opérateur)

3. Organisme de contrôle

4. Lieu du contrôle/pays d’origine (1) 5. Région ou pays de destination

6. Identification du moyen de transport 7.

� interne

� import

� export

8. Emballage (nombre et
type)

9. Nature du produit (variété si la
norme le prévoit)

10. Catégorie de qualité 11. Poids total en kg brut/net (2)

—

—

—

—

12. L’organisme de contrôle mentionné ci-dessus certifie sur la base d’un examen par sondage que la marchandise indiquée ci-dessus
correspond, au moment du contrôle, aux normes de commercialisation en vigueur visées à l’article 2 du règlement (CE) no 2200/96.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bureau de douane envisagé: entrée/sortie (2)

Durée de validité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lieu et date d’émission Cachet du contôle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contrôleur Signature

(nom en caratères d’imprimerie)

13. Observations

(1) Lorsque le produit est réexporté, mentionner son origine dans la case 9.
(2) Biffer la mention inutile.
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ANNEXE II

CERTIFICAT DE DESTINATION INDUSTRIELLE POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS FAISANT L’OBJET DE NORMES
COMMUNAUTAIRES DE COMMERCIALISATION MENTIONNÉ À L’ARTICLE 8, PARAGRAPHE 2

1. Opérateur Certificat de destination industrielle

[Fruits et légumes frais faisant l’objet de normes de commer-
cialisation au sens du règlement (CE) no 2200/96]

No .....................

2. Identification du moyen de transport 3. Organisme de contrôle émetteur du certificat

4. Destination industrielle du produit/Nom et adresse du
transformateur

5. Organisme de contrôle de la région de transformation

6. Nombre d’emballages ou mention «en
vrac»

7. Nature du produit/origine du produit 8. Poids total en kg brut/net (1)

9.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bureau de douane envisagé: entrée/sortie (1) Lieu et date d’émission Cachet du contrôle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contrôleur Signature

(nom en caractères d’imprimerie)

10. Observations

11. Le transformateur certifie que le produit mentionné ci-dessus a fait l’objet d’une transformation.

Lieu et date: Signature Cachet

12. Le présent certificat doit être retourné, dûment visé à la case 11, après transformation desmarchandisesmentionnées aux cases 6,
7 et 8, à l’organisme de contrôle mentionné à la case 5.

(1) Biffer la mention inutile.
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ANNEXE III

MODÈLE D'ÉTIQUETTE MENTIONNÉ À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 3

Règlement (CE) no …/2001

No

(État membre)
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ANNEXE IV

MÉTHODES DE CONTRÔLE VISÉES À L'ARTICLE 9, PARAGRAPHE 1

Nota bene: Les présentes méthodes de contrôles sont fondées sur les dispositions du guide pour l'application du contrôle de la qualité des
fruits et légumes frais adopté par le groupe de travail de la normalisation des denrées périssables et l'amélioration de la qualité de
la CEE/ONU (Commission économique pour l'Europe des Nations unies).

1. Définitions

a) Contrôle de conformité

Contrôle effectué pour vérifier la conformité des fruits et légumes avec les normes de commercialisation instaurées
par le règlement (CE) no 2200/96.

b) Contrôleur

Agent dûment habilité par l'organisme de contrôle compétent, qui possède une formation appropriée et perma-
nente pour procéder à des opérations de contrôle de conformité.

c) Expédition

Quantité de produit destinée à être commecialisée par un même opérateur, présente au moment du contrôle et
définie par un document. L'expédition peut se composer d'un ou de plusieurs types de produits: elle peut contenir
un ou plusieurs lots de fruits et légumes frais.

d) Lot

Quantité de produits qui, au moment du contrôle, est présentée comme ayant les mêmes caractéristiques en ce qui
concerne:
— l'identité de l'emballeur et/ou de l'expéditeur,
— le pays d'origine,
— la nature du produit,
— la catégorie du produit,
— le calibre (si le produit est classé en fonction de son calibre),
— la variété ou le type commercial (selon les prescriptions correspondantes de la norme),
— le type de conditionnement et la présentation.

Si, toutefois, lors du contrôle, il est difficile de différencier les lots et/ou s'il n'est pas possible de présenter des lots
distincts, tous les lots d'une expédition pourront être considérés, dans ce cas particulier, comme constituant un
même lot s'ils présentent des caractéristiques uniformes en ce qui concerne le type de produit, l'expéditeur, le pays
d'origine, la catégorie et, s'ils sont aussi prévus dans la norme, la variété ou le type commercial.

e) Échantillonnage

Action d'effectuer un prélèvement temporaire d'une certaine quantité de produit (dénommée échantillon) lors d'un
contrôle de conformité.

f) Échantillon élémentaire

Colis prélevé sur le lot ou, dans le cas d'un produit présenté en vrac, d'une quantité prélevée en un point du lot.

g) Échantillon global

Plusieurs échantillons élémentaires représentatifs du lot et prélevés en quantité suffisante pour permettre l'évalua-
tion du lot en fonction de tous les critères.

h) Échantillon réduit

Quantité représentative de produit prélevée sur l'échantillon global, et d'un volume suffisant pour permettre
l'évaluation en fonction d'un certain nombre de critères. Plusieurs échantillons réduits peuvent être prélevés sur un
échantillon global.

2. Mise en œuvre du contrôle de conformité

a) Remarques générales

Le contrôle de conformité s'effectue par l'évaluation de l'échantillon global prélevé au hasard en différents points
sur les lots à contrôler. En principe, l'échantillon global est présumé représentatif du lot.

b) Présentation des produits

Le contrôleur désigne les colis qu'il souhaite examiner. Ceux-ci doivent lui être ensuite présentés par la personne
dûment habilitée à le faire ou par son représentant. L'opération consiste ainsi à présenter l'échantillon global et à
fournir tous les renseignements nécessaires à l'identification de l'expédition ou des lots.

Si des échantillons réduits sont nécessaires, le contrôleur les choisit à partir de l'échantillon global.
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Produits conditionnés

Nombre de colis compris dans le lot Nombre de colis à prélever (échantillons élémentaires)

Produits en vrac

Masse du lot, en kg ou en nombre d'unités comprises dans ce lot Masse en kg des échantillons élémentaires ou nombre d'unités à
relever

c) Identification des lots et/ou impression d'ensemble concernant l'expédition

L'identification des lots s'effectue en fonction de leur marquage ou d'autres critères tels que les mentions établies
conformément à la directive 89/396/CEE du Conseil (1). Dans le cas d'expéditions composées de plusieurs lots, le
contrôleur doit avoir une impression d'ensemble de l'expédition au moyen des documents d'accompagnement ou
des déclarations. Il détermine alors sur la base de son contrôle le degré de conformité des lots avec les indications
figurant dans ces documents.

Si les produits doivent être ou ont été chargés sur un engin de transport, les renseignements relatifs à celui-ci
doivent servir à l'identification de l'expédition.

d) Vérification du lot

— Évaluation du conditionnement et de la présentation à l'aide d'échantillons élémentaires
La conformité et la propreté du conditionnement, y compris celle des matériaux utilisés dans l'emballage,
doivent être vérifiées en fonction des perspectives relatives à la conformité aux normes. Si certains modes de
conditionnement seulement sont autorisés, le contrôleur détermine si ce sont bien ceux-là qui ont été utilisés. Si
la norme applicable à une quantité déterminée comporte des prescriptions relatives à la présentation, la
conformité de la présentation doit aussi être vérifiée.

— Vérification du marquage à l'aide d'échantillons élémentaires
Il convient, en premier lieu, de déterminer si le marquage des produits est conforme aux normes de commercia-
lisation. Au cours de l'inspection, le contrôleur détermine si les caractéristiques de marquage sont correctes
et/ou s'il faut les modifier.

— Vérification de la conformité des produits
Le contrôleur détermine l'importance de l'échantillon global susceptible de lui permettre d'évaluer les lots. Il
choisit au hasard les colis à contrôler ou, dans le cas de produits en vrac, les points du lot auxquels les
échantillons élémentaires doivent être prélevés.
Les colis endommagés ne pourront être utilisés pour faire partie de l'échantillon global. Ils devront être mis de
côté et faire l'objet, si nécessaire, d'un examen et d'un rapport séparé.

Dans le cas où une décision de non-conformité doit être prononcée, l'échantillonnage devra porter, au minimum,
sur les quantités énumérées ci-dessous:

Jusqu'à 100 5

De 101 à 300 7

De 301 à 500 9

De 501 à 1 000 10

Plus de 1 000 15 (au minimum)

Jusqu'à 200 10

De 201 à 500 20

De 501 à 1 000 30

De 1 001 à 5 000 60

Plus de 5 000 100 (au minimum)

Dans le cas de fruits et légumes frais volumineux (plus de 2 kg par pièce) en vrac, les échantillons élémentaires
doivent être constitués par cinq pièces au minimum.

Si, à la suite d'une vérification, le contrôleur convient qu'il n'est pas en mesure de prendre une décision, il peut
effectuer un nouveau contrôle afin d'exprimer globalement le résultat moyen en pourcentage des deux contrôles.

(1) JO L 186 du 30.6.1989, p. 21.
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La conformité à l'égard de certains critères impliquant la présence ou l'absence de défauts internes peut être vérifiée
à l'aide d'échantillons réduits. C'est en particulier le cas lorsque les opérations de contrôle entraînent la destruction
du produit. Le volume de ces échantillons doit être limité à la quantité minimale absolument nécessaire pour
l'évaluation du lot. Si de tels défauts sont constatés ou soupçonnés, le volume de l'échantillon réduit ne peut pas
dépasser 10 % du volume de l'échantillon global qui a été constaté initialement pour l'inspection.

e) Contrôle du produit

Le produit à contrôler doit être entièrement retiré de son emballage. Le contrôleur peut se dispenser de le faire si le
type et la nature du conditionnement permettent d'en vérifier le contenu sans déballer le produit. La vérification de
l'homogénéité, des caractéristiques minimales, des catégories de qualité et du calibre, doit se faire à l'aide de
l'échantillon global. Lorsque le produit présente des défauts, le contrôleur détermine le pourcentage d'après le
nombre ou le poids de produit non conforme à la norme.

f) Rapports sur les résultats du contrôle

Les documents prévus à l'article 9, paragraphes 2 et 3, sont délivrés le cas échéant.

Dans le cas de non-conformité, l'opérateur ou son représentant doivent être informés des raisons de la non-confor-
mité. S'il est possible de rendre le produit conforme à la norme en en modifiant le marquage, l'opérateur ou son
représentant doivent en être informés.

Si le produit présente des défauts, le pourcentage de produit jugé non conforme à la norme peut être précisé, à
moins qu'il ne soit possible de rendre le produit conforme en en modifiant le marquage.

g) Diminution de la valeur du produit par suite d'un contrôle de conformité

À l'issue du contrôle, l'échantillon global est mis à la disposition de la personne dûment habilitée ou de son
représentant.

L'organisme de contrôle n'est pas tenu de restituer les éléments de l'échantillon global qui ont été détruits lors du
contrôle.

Lorsque le contrôle de conformité a été limité au minimum indispensable, aucune compensation ne peut être
demandée au service concernée en cas de diminution de valeur commerciale du produit.
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RÈGLEMENT (CE) No 1149/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

fixant les taux des restitutions applicables aux œufs et aux jaunes d'œufs exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 8, paragraphe 1, du règlement
(CEE) no 2771/75, la différence entre les prix dans le
commerce international des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, de ce règlement et les prix dans la
Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation lorsque ces produits sont exportés sous
forme de marchandises reprises à l'annexe de ce règle-
ment. Le règlement (CE) no 1520/2000 de la Commis-
sion, du 13 juillet 2000, établissant, pour certains
produits agricoles exportés sous forme de marchandises
ne relevant pas de l'annexe I du traité, les modalités
communes d'application relatives à l'octroi des restitu-
tions à l'exportation et les critères de fixation de leur
montant (3), modifié par le règlement (CE) no 2390/
2000 (4), a spécifié ceux de ces produits pour lesquels il
y a lieu de fixer un taux de restitution applicable lors de
leur exportation sous forme de marchandises reprises à
l'annexe du règlement (CEE) no 2771/75.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1520/2000, le taux de la restitution par 100
kilogrammes de chacun des produits de base considérés
doit être fixé pour une durée identique à celle retenue

pour la fixation des restitutions applicables à ces mêmes
produits exportés en l'état.

(3) L'article 11 de l'accord sur l'agriculture conclu dans le
cadre des négociations multilatérales du cycle de l'Uru-
guay impose que la restitution octroyée à l'exportation
pour un produit incorporé dans une marchandise ne
peut être supérieure à la restitution applicable à ce
produit exporté en l'état.

(4) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et, d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions applicables aux produits de base figu-
rant à l'annexe A du règlement (CE) no 1520/2000 et visés à
l'article 1er, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2771/75,
exportés sous forme de marchandises reprises à l'annexe I du
règlement (CEE) no 2771/75, sont fixés comme indiqué à l'an-
nexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 juin 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
(3) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1.
(4) JO L 276 du 28.10.2000, p. 3.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 juin 2001 fixant les taux des restitutions applicables aux œufs et jaunes
d'œufs exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises Destination
(1)

Taux
des

restitutions

0407 00 Œufs d'oiseaux, en coquilles, frais, conservés ou cuits:

– de volailles de basse-cour:

0407 00 30 – – autres:

a) en cas d'exportation d'ovoalbumine relevant des codes NC
3502 11 90 et 3502 19 90 02 9,00

03 9,00
04 4,50

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 01 4,50

0408 Œufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles et jaunes d'œufs, frais,
séchés, cuits à l'eau ou à la vapeur, moulés, congelés ou autrement
conservés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants:

– Jaunes d'œufs:

0408 11 – – séchés:

ex 0408 11 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 30,00

0408 19 – – autres:

– – – propres à des usages alimentaires:

ex 0408 19 81 – – – – liquides:

non édulcorés 01 13,00

ex 0408 19 89 – – – – congelés:

non édulcorés 01 13,00

– autres:

0408 91 – – séchés:

ex 0408 91 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 33,00

0408 99 – – autres:

ex 0408 99 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 8,00

(1) Les destinations sont identifiées comme suit:
01 les pays tiers,
02 le Koweït, le Bahreïn, Oman, le Qatar, les Émirats arabes unis, le Yémen, Hong-Kong SAR et la Russie,
03 la Corée du Sud, le Japon, la Malaisie, la Thaïlande, Taïwan, les Philippines et l'Égypte,
04 toutes les destinations à l'exception de la Suisse et de celles visées sous 02 et 03.
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RÈGLEMENT (CE) No 1150/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de volaille et des œufs ainsi que pour
l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2916/95 de la Commission (4), et notam-
ment son article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2783/75 du Conseil du 29 octobre
1975 concernant le régime commun d'échanges pour
l'ovalbumine et la lactalbumine (5), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2916/95, et notamment son article 3,
paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1484/95 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 964/
2001 (7), a fixé les modalités d'application du régime
relatif à l'application des droits additionnels à l'importa-
tion et a fixé les prix représentatifs dans les secteurs de la

viande de volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbu-
mine.

(2) Il résulte du contrôle régulier des données, sur lesquelles
est basée la détermination des prix représentatifs pour
les produits des secteurs de la viande de volaille et des
œufs ainsi que pour l'ovalbumine, qu'il s'impose de
modifier les prix représentatifs pour les importations de
certains produits en tenant compte de variations des prix
selon l'origine. Il convient, dès lors, de publier les prix
représentatifs.

(3) Il est nécessaire d'appliquer cette modification dans les
plus brefs délais, compte tenu de la situation du marché.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 1484/95 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 juin 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
(3) JO L 282 du 1.11.1975, p. 77.
(4) JO L 305 du 19.12.1995, p. 49.
(5) JO L 282 du 1.11.1975, p. 104.
(6) JO L 145 du 29.6.1995, p. 47.
(7) JO L 136 du 18.5.2001, p. 6.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 juin 2001 fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de
volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

«ANNEXE I

Code NC Désignation des marchandises

Prix
représentatif
(en EUR/
100 kg)

Garantie visée
à l'article 3,
paragraphe 3
(en EUR/
100 kg)

Origine
(1)

0207 14 10 Morceaux désossés de coqs ou de poules, congelés 275,7 7 01
293,3 2 02
278,5 6 03

0207 14 70 Autres parties de poulet, congelées 270,0 4 01

1602 32 11 Préparations non cuites de coqs ou de poules 280,2 2 01

(1) Origine des importations:
01 Brésil
02 Thaïlande
03 Chine.»
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RÈGLEMENT (CE) No 1151/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des œufs

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 8 du règlement (CEE) no 2771/
75, la différence entre les prix des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, dudit règlement sur le marché
mondial et dans la Communauté peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) La situation actuelle du marché dans certains pays tiers
et la concurrence sur certaines destinations rendent
nécessaire la fixation d'une restitution différenciée pour
certains produits du secteur des œufs.

(3) L'application de ces règles et critères à la situation
actuelle des marchés dans le secteur des œufs conduit à
fixer la restitution à un montant qui permette la partici-

pation de la Communauté au commerce international et
tienne compte également du caractère des exportations
de ces produits ainsi que de leur importance à l'heure
actuelle.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La liste des codes des produits pour l'exportation desquels est
accordée la restitution visée à l'article 8 du règlement (CEE) no
2771/75 et les montants de cette restitution sont fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 juin 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 juin 2001 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des œufs

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

0407 00 11 9000 A02 EUR/100 pcs 2,60
0407 00 19 9000 A02 EUR/100 pcs 1,20
0407 00 30 9000 E01 EUR/100 kg 9,00

E03 EUR/100 kg 9,00
E05 EUR/100 kg 4,50

0408 11 80 9100 E04 EUR/100 kg 30,00
0408 19 81 9100 E04 EUR/100 kg 13,00
0408 19 89 9100 E04 EUR/100 kg 13,00
0408 91 80 9100 E06 EUR/100 kg 33,00
0408 99 80 9100 E04 EUR/100 kg 8,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du
28.9.2000, p. 14).

Les autres destinations sont définies comme suit:

E01 Koweït, Bahreïn, Oman, Qatar, Émirats arabes unis, Yémen, Hong-Kong SAR, Russie
E03 Corée du Sud, Japon, Malaisie, Thaïlande, Taïwan, Philippines, Égypte
E04 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse et de l'Estonie
E05 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse, de la Lituanie et des groupes E01, E03
E06 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse, de l'Estonie et de la Lituanie.
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RÈGLEMENT (CE) No 1152/2001 DE LA COMMISSION
du 12 juin 2001

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la viande de volaille

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2916/95 de la Commission (2), et notam-
ment son article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 8 du règlement (CEE) no 2777/
75, la différence entre les prix des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, dudit règlement, sur le marché
mondial et dans la Communauté, peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) L'application de ces règles et critères à la situation
actuelle des marchés dans le secteur de la viande de
volaille conduit à fixer la restitution à un montant qui
permette la participation de la Communauté au

commerce international et tienne compte également du
caractère des exportations de ces produits ainsi que de
leur importance à l'heure actuelle.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La liste des codes des produits pour l'exportation desquels est
accordée la restitution visée à l'article 8 du règlement (CEE) no
2777/75 et les montants de cette restitution sont fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 juin 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 juin 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 77.
(2) JO L 305 du 19.12.1995, p. 49.
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Code produit Destination Unité de mesure Montant
des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 juin 2001 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la viande
de volaille

0207 12 10 9900 V01 EUR/100 kg 20,00
0207 12 10 9900 V02 EUR/100 kg 20,00
0207 12 90 9190 V01 EUR/100 kg 20,00
0207 12 90 9190 V02 EUR/100 kg 20,00
0207 12 90 9990 V01 EUR/100 kg 20,00
0207 12 90 9990 V02 EUR/100 kg 20,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du
28.9.2000, p. 14).

Les autres destinations sont définies comme suit:
V01 Angola, Arabie saoudite, Koweït, Bahreïn, Qatar, Oman, Émirats arabes unis, Jordanie, Yémen, Liban, Irak, Iran.
V02 Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghistan, Moldova, Russie, Tadjikistan, Turkménistan,

Ouzbékistan, Ukraine.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION No 3/2001 DU CONSEIL D'ASSOCIATION UE-LETTONIE
du 20 mars 2001

prorogeant, pour une durée de cinq ans, la période au cours de laquelle toute aide publique
accordée par la Lettonie est évaluée en tenant compte du fait que ce pays est considéré comme une
zone identique aux zones de la Communauté visées à l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité

instituant la Communauté européenne

(2001/452/CE)

LE CONSEIL D'ASSOCIATION,

vu l'accord européen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,
et la République de Lettonie, d'autre part, et notamment son
article 64, paragraphe 4, point a),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 64, paragraphe 4, point a), de l'accord européen
dispose que le Conseil d'association, en tenant compte
de la situation économique de la Lettonie, décide si la
période, au cours de laquelle toute aide publique
octroyée par la Lettonie est évaluée en tenant compte du
fait que ce pays est considéré comme une zone identique
aux zones de la Communauté visées à l'article 87, para-
graphe 3, point a), du traité instituant la Communauté
européenne devrait être prorogée pour une nouvelle
période de cinq ans.

(2) Le PIB par habitant de Lettonie, mesuré en standards de
pouvoir d'achat, ayant atteint 27 % de la moyenne
communautaire en 1997, il est approprié de procéder à
cette prorogation,

DÉCIDE:

Article premier

La période au cours de laquelle toute aide publique accordée
par la Lettonie est évaluée en tenant compte du fait que ce pays
est considéré comme une zone identique aux zones de la

Communauté visées à l'article 87, paragraphe 3, point a), du
traité instituant la Communauté européenne, est prorogée pour
une nouvelle période de cinq ans.

Article 2

Dans les six mois qui suivent la date d'adoption de la présente
décision, la République de Lettonie soumettra des données
PIB/habitant harmonisées au niveau NUTS II à la Commission
européenne. L'autorité de surveillance des aides d'État de la
République de Lettonie et la Commission européenne évalue-
ront alors conjointement l'éligibilité des régions et les intensités
d'aide maximales y relatives en vue de constituer la carte des
aides à finalité régionale sur la base des lignes directrices
communautaires concernant les aides d'État à finalité régio-
nale (1). La proposition conjointe sera ensuite soumise au
Comité d'association qui prendra une décision à cet effet.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.

Elle s'applique à partir du 1er janvier 2000.

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2001.

Par le Conseil d'association

Le président

I. BĒRZIŅŠ

(1) JO C 74 du 10.3.1998, p. 9.
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Information relative à l'entrée en vigueur du protocole à l'accord européen établissant une associa-
tion entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République
tchèque, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels

(PECA) (1)

Le protocole à l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d'une part, et la République tchèque, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et
l'acceptation des produits industriels (PECA), que le Conseil a décidé de conclure le 4 avril 2001, entre en
vigueur le 1er juillet 2001, les procédures prévues à l'article 17 du protocole ayant été accomplies le
31 mai 2001.

(1) JO L 135 du 17.5.2001, p. 1.
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COMMISSION

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION
du 30 mai 2001

concernant la prise en considération des aspects environnementaux dans les comptes et rapports
annuels des sociétés: inscription comptable, évaluation et publication d'informations

[notifiée sous le numéro C(2001) 1495]

(2001/453/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 211,

vu la quatrième directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet
1978 fondée sur l'article 54, paragraphe 3, point g), du traité et
concernant les comptes annuels de certaines formes de
sociétés (1), modifiée en dernier lieu par la directive 1999/60/
CE (2),

vu la septième directive 83/349/CEE du Conseil du 13 juin
1983 fondée sur l'article 54, paragraphe 3, point g), du traité
concernant les comptes consolidés (3), modifiée en dernier lieu
par la directive 90/605/CEE (4),

considérant ce qui suit:

(1) En 1992, la Commission a publié son cinquième
programme de politique et d'action en matière d'envi-
ronnement, intitulé «Vers un développement soutenable»
[COM(92) 23] (5). Parmi toute une gamme de proposi-
tions ayant trait à la protection de l'environnement, ce
programme proposait une initiative communautaire
dans le domaine de la comptabilité, laquelle porterait en
priorité sur les modalités selon lesquelles les sociétés
divulguent les informations concernant les aspects finan-
ciers liés à l'environnement. Consacrer une plus grande
attention aux aspects financiers pourrait, en effet, contri-
buer à atteindre plus facilement les objectifs du
programme. En assurant la prise en compte des dépenses
et risques liés à l'environnement, il est probable que les
sociétés porteraient une attention accrue aux questions
d'environnement. En 2001, la Commission a adopté une
communication relative au sixième programme d'action
pour l'environnement [COM(2001) 31 final du 24
janvier 2001].

(2) Le traité d'Amsterdam reconnaît que l'intégration des
exigences de la protection de l'environnement dans les
autres politiques est un des éléments clés de la promo-
tion du développement durable (article 6 du traité CE).
En vue de réaliser cet objectif, le Conseil européen de
Cardiff a approuvé une stratégie d'intégration des objec-
tifs environnementaux dans toutes les politiques et

actions communautaires. Cette stratégie a été confirmée
et élaborée plus en détail par le Conseil européen de
Vienne, qui a invité le Conseil «Marché intérieur» à
examiner les moyens de parvenir à cette intégration dans
ce domaine.

(3) En 1999, la Commission a adopté une communication
intitulée «Le marché unique et l'environnement»
[COM(1999) 263 du 8 juin 1999], dont l'objectif est de
faire en sorte que les politiques en matière d'environne-
ment et de marché unique se soutiennent et se ren-
forcent mutuellement tout en développant des synergies
positives entre elles. Cette communication énumère un
certain nombre de domaines d'action relevant du marché
unique dans lesquels la Commission s'efforcera d'intégrer
plus étroitement la politique en matière d'environnement
et elle propose une série d'autres mesures, en particulier
la publication d'une recommandation sur le traitement
des aspects environnementaux dans l'information finan-
cière. Cette recommandation s'inscrit également dans le
droit fil du document de novembre 1995 du Forum
consultatif de la comptabilité, consacré à la question de
l'intégration des considérations environnementales dans
l'information financière (document XV/6004/94).

(4) L'absence de règles explicites a contribué à créer une
situation dans laquelle les différentes parties prenantes,
autorités de réglementation, investisseurs, analystes
financiers et publics en général, sont susceptibles de
considérer les informations environnementales divul-
guées par les sociétés comme inadéquates ou peu fiables.
Les investisseurs doivent savoir comment les sociétés
traitent les problèmes d'environnement. Les autorités de
réglementation ont intérêt à contrôler l'application des
réglementations sur l'environnement et les coûts asso-
ciés. On constate cependant qu'il est encore peu fréquent
que les sociétés publient volontairement des données
environnementales dans leurs comptes et rapports
annuels, même si l'impression générale est que les entre-
prises sont de plus en plus souvent confrontées à des
problèmes de coûts environnementaux, qu'il s'agisse de
la prévention de la pollution, d'équipements de dépollu-
tion ou de systèmes de contrôle et de traitement des
déchets, en particulier les entreprises appartenant à des
secteurs ayant un impact significatif sur l'environnement.

(1) JO L 222 du 14.8.1978, p. 11.
(2) JO L 162 du 26.6.1999, p. 65.
(3) JO L 193 du 18.7.1983, p. 1.
(4) JO L 317 du 16.11.1990, p. 60.
(5) JO C 138 du 17.5.1993. Programme modifié en dernier lieu par la

décision no 2179/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 24
septembre 1998 (JO L 275 du 10.10.1998).
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(5) Du fait de l'inexistence de lignes directrices harmonisées
faisant autorité en matière d'intégration des questions
d'environnement dans l'information financière, il est
difficile de faire des comparaisons entre sociétés. Lorsque
les sociétés publient des données environnementales, on
constate souvent que la valeur de ces informations est
pour le moins relativisée par l'absence d'un corps de
règles de divulgation connues et acceptées qui inclurait
les définitions et concepts nécessaires pour le traitement
des questions d'environnement. Les informations sont
souvent publiées selon des modalités non harmonisées
qui varient fortement selon les sociétés et/ou les exer-
cices comptables, alors qu'elles devraient être présentées
de manière intégrée et cohérente dans les comptes et le
rapport annuel.

(6) Les coûts de la collecte et de la publication des informa-
tions environnementales ainsi que le caractère confiden-
tiel ou sensible qui peut leur être associé dans certains
cas sont autant de facteurs dissuasifs pour la divulgation
de ce type de données dans les états financiers des
entreprises. En dépit de ces obstacles, il n'en est pas
moins nécessaire d'encourager la divulgation d'informa-
tions environnementales. Les utilisateurs des états finan-
ciers doivent être informés de l'incidence des risques et
charges environnementaux sur la situation financière
d'une société, de son approche des questions d'environ-
nement et de ses performances dans ce domaine, dans la
mesure où ces éléments pourraient avoir des consé-
quences sur la situation financière de la société.

(7) Même si la législation communautaire en matière d'in-
formation financière ne traite pas explicitement des
questions d'environnement, les principes généraux et
dispositions édictés par les quatrième et septième direc-
tives sur le droit des sociétés (78/660/CEE et 83/
349/CEE) sont applicables.

(8) Dans le cadre de sa stratégie en matière de comptabilité
mise en place en 1995 (1) la Commission s'efforce d'inté-
grer les travaux d'harmonisation comptable européens
dans le contexte plus large de l'harmonisation comptable
internationale. C'est ainsi que la Commission a apporté
son soutien aux travaux du Comité international des
normes comptables (IASC), qui s'est fixé pour objectif le
développement d'un noyau fondamental de normes
comptables internationales de haut niveau (IAS). La
Commission s'emploiera activement à préserver la cohé-
rence entre la réglementation de l'Unon européenne en
matière d'information financière et les normes comp-
tables internationales développées par l'IASC.

(9) L'IASC a publié plusieurs normes comptables internatio-
nales contenant des règles et principes comptables
adaptés au traitement des questions environnementales.
II n'existe toutefois que peu d'indications se rapportant
directement à ces questions et aucune norme comptable
internationale qui leur soit exclusivement consacrée.

(10) La présente recommandation a été élaborée en vue de
soutenir les politiques liées au marché unique et de faire
en sorte que les utilisateurs des états financiers puissent
recevoir des informations comparables et pertinentes sur
les questions d'environnement, ce qui ne pourra que
renforcer l'efficacité des actions communautaires dans le

domaine de la protection de l'environnement. La
Commission est d'avis qu'il existe un besoin réel de
parvenir à une plus grande harmonisation en ce qui
concerne la nature de ce qui doit être divulgué, dans les
comptes et rapports annuels des sociétés de l'Union
européenne, sur les questions liées à l'environnement. Il
convient également d'accroître la quantité, la transpa-
rence et la comparabilité des données environnementales
contenues dans ces comptes et rapports annuels. Pour
réaliser ces objectifs, et compte tenu de l'importance
croissante qui est attachée aux questions d'environne-
ment dans l'Union européenne, la Commission se
propose de clarifier les règles existantes et de fournir des
orientations plus spécifiques sur les problèmes d'inscrip-
tion comptable, d'évaluation et de divulgation d'informa-
tions que posent les aspects environnementaux au
niveau de leur prise en compte dans les comptes et
rapports annuels des sociétés.

(11) La présente recommandation reconnaît que, progressive-
ment, un nombre croissant de sociétés en sont venues à
publier des rapports séparés portant sur les questions
environnementales, en particulier parmi les entreprises
opérant dans des secteurs ayant une incidence significa-
tive sur l'environnement. La présente recommandation
n'a pas pour objet de mettre en lumière les raisons
expliquant cette tendance. Toutefois, elle constate que les
divers groupes de parties prenantes ont des besoins d'in-
formations qui leur sont propres, avec parfois des prio-
rités différentes. La publication de rapports environne-
mentaux séparés répond aux besoins d'informations des
groupes de parties prenantes qui n'ont été que partielle-
ment satisfaits par l'information fournie dans les
comptes et rapports annuels des sociétés. L'objectif
recherché doit donc être d'introduire une plus grande
homogénéité, une meilleure cohérence et une association
plus étroite entre les rapports environnementaux
séparés, d'une part, et les comptes et rapports annuels,
d'autre part. L'objet de la présente recommandation est
de poursuivre cet objectif en assurant que des données
environnementales soient incorporées aux comptes et
rapports annuels selon des modalités qui complètent
l'information fournie dans les rapports environnemen-
taux séparés, plus détaillés et au champ plus large.

(12) La publication d'informations appropriées est considérée
comme un élément clé qui favorise la transparence de
l'information. Les informations publiées sont appro-
priées lorsqu'elles influencent la compréhension des états
financiers par l'utilisateur. La présente recommandation
n'est pas destinée à imposer des obligations fastidieuses
injustifiées aux responsables de l'établissement des états
financiers. Elle s'efforce de donner des orientations géné-
rales en matière de divulgation des informations et de
définir les données pertinentes qu'il convient de fournir
pour assurer la comparabilité et la cohérence de l'infor-
mation environnementale publiée. C'est particulièrement
le cas pour la mention, dans l'annexe aux comptes, des
dépenses environnementales portées au compte de
profits et pertes ou inscrites à l'actif, ainsi que celle des
dépenses encourues du fait d'amendes et pénalités infli-
gées pour non-respect de la législation sur l'environne-
ment et des dédommagements versés à des tiers confor-
mément au point 6 de la section 4 de l'annexe de la

(1) Voir la communication de la Commission du 14 novembre 1995,
intitulée «L'harmonisation comptable: une nouvelle stratégie au
regard de l'harmonisation internationale» [COM(95) 508].
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présente recommandation. La publication dans le
rapport annuel d'informations appropriées concernant
les performances en matière environnementale, lors-
qu'elles peuvent avoir une incidence sur les perfor-
mances et la situation financière de l'entreprise ou sur
leur évolution, est spécialement traitée au point 2 de la
section 4 de l'annexe de la présente recommandation.

(13) Pour assurer l'application effective des recommandations
sur les informations à publier, il convient de les
compléter par des définitions opérationnelles des
concepts utilisés. C'est pourquoi la recommandation
contient un chapitre consacré aux définitions.

(14) La recommandation vise à fournir des orientations pour
l'application des dispositions des quatrième et septième
directives (78/660/CEE et 83/349/CEE) en ce qui
concerne les questions environnementales. Ainsi,
certains traitements comptables sont recommandés en la
matière, de manière à promouvoir la publication d'infor-
mations plus pertinentes par les responsables de l'établis-
sement des états financiers. Cette approche, qui encou-
rage l'application de solutions spécifiques, n'est cepen-
dant pas destinée à éliminer la possibilité de recourir à
d'autres traitements, lorsque les directives le permettent.
Eu égard à ce qui précède, il est également tenu compte
de l'apport de la communication interprétative de la
Commission de 1997 concernant certains articles des
quatrième et septième directives comptables (1) ainsi que
du document de novembre 1995 du Forum consultatif
de la comptabilité, intitulé «Considérations environne-
mentales et comptabilité» (document XV/6004/94).

(15) La recommandation prend comme base de référence
plusieurs normes comptables internationales publiées
par l'IASC, qui sont d'un intérêt particulier pour les
questions d'environnement. Il s'agit notamment des
normes IAS 36 (moins-values sur actifs), IAS 37 (provi-
sions, passifs et actifs éventuels) et IAS 38 (immobilisa-
tions incorporelles). Les dispositions de la présente
recommandation sont en principe conformes à ces
normes, sauf indication contraire.

(16) La présente recommandation a également été influencée
par la position concernant les traitements comptables et
l'information financière pour les coûts et charges envi-
ronnementaux, qui a été préparée par le groupe de

travail des Nations unies sur les normes internationales
pour la comptabilité et les rapports (2).

(17) Comme indiqué aux considérants 14 à 16, un certain
nombre de lignes directrices ont été développées aux
niveaux communautaire et international pour répondre à
la nécessité d'intégrer les considérations environnemen-
tales dans l'information financière. La présente recom-
mandation s'inspire de ces acquis et s'efforce en même
temps de fournir un cadre communautaire approprié
pour des améliorations futures. La Commission est
persuadée que les objectifs de la recommandation ne
peuvent être atteints qu'avec un engagement actif des
États membres. La Commission les encourage donc à
prendre les initiatives appropriées au niveau national. De
plus, les discussions sur les moyens d'améliorer la situa-
tion actuelle se poursuivront probablement au niveau
international,

RECOMMANDE:

que les États membres:

1) veillent à ce que, pour les exercices comptables s'ouvrant
dans les douze mois suivant la date d'adoption de la
présente recommandation et pour tous les exercices ulté-
rieurs, les entreprises relevant des quatrième et septième
directives sur le droit des sociétés (directives 78/660/CEE et
83/349/CEE) appliquent les dispositions figurant dans l'an-
nexe de la présente recommandation lors de l'établissement
des comptes annuels et consolidés, du rapport annuel et du
rapport annuel consolidé;

2) prennent les mesures appropriées pour faciliter l'application
de la présente recommandation;

3) informent la Commission des mesures qu'ils ont arrêtées.

Fait à Bruxelles, le 30 mai 2001.

Par la Commission

Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission

(1) JO C 143 du 21.1.1998. (2) ISAR-Td/B/COM.2/ISAR/3 du 12 mars 1998.
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ANNEXE

1. CHAMP D'APPLICATION

1. La présente recommandation ne porte que sur les informations concernant les aspects environnementaux fournies par
les sociétés dans leurs rapports de gestion et dans leurs rapports consolidés de gestion. Elle ne traite donc pas des
informations fournies dans un but spécifique, par exemple dans les rapports environnementaux, sauf dans les cas où
il a été jugé approprié de mettre en rapport les états financiers annuels et les rapports environnementaux séparés en
vue d'améliorer la concordance de leur contenu informatif.

2. La recommandation traite des règles en matière de comptabilisation, d'évaluation et de publicité applicables aux
dépenses environnementales, aux charges et risques environnementaux et aux actifs qui leur sont liés, dans la mesure
où ils apparaissent dans des opérations et événements qui affectent, ou sont susceptibles d'affecter, la situation
financière et les résultats de la société établissant les comptes.

3. La recommandation précise également le type d'informations environnementales (concernant la politique de la société
en matière d'environnement et ses performances environnementales) qu'il est approprié de divulguer dans les
comptes annuels et consolidés et/ou dans le rapport annuel et le rapport annuel consolidé, dans la mesure où elles
peuvent avoir des conséquences sur la situation financière de la société. La recommandation s'applique aussi bien aux
comptes sociaux qu'aux comptes consolidés. Dans le cas de comptes consolidés, les informations publiées doivent
couvrir le groupe concerné. Les règles en matière d'inscription comptable et d'évaluation doivent être appliquées de
manière cohérente à toutes les entités entrant dans le périmètre de consolidation.

4. La recommandation s'applique à toutes les entreprises relevant des quatrième et septième directives sur le droit des
sociétés, sans préjudice des dérogations que les États membres sont autorisés à prévoir pour les petites et moyennes
entreprises conformément aux articles 11 et 27 de la quatrième directive.

5. Bien que les obligations comptables propres aux banques, assurances et autres établissements financiers fassent l'objet
de directives distinctes (1), la présente recommandation s'applique également aux banques, aux autres établissements
financiers et aux entreprises d'assurances, car l'incidence financière des aspects environnementaux n'est pas différente
pour ces types de sociétés.

2. DÉFINITIONS

1. Aux fins de la présente recommandation, le terme «environnement» fait référence au milieu physique naturel et inclut
l'air, l'eau, le sol, la flore, la faune et les ressources non renouvelables comme les combustibles et minéraux fossiles.

2. Les «dépenses environnementales» peuvent résulter des mesures prises par une entreprise ou par d'autres qui agissent
pour son compte dans le but de prévenir, de réduire ou de réparer les dommages que l'entreprise a occasionnés ou
pourrait occasionner, par ses activités, à l'environnement. Ces coûts sont liés, entre autres, à l'élimination des déchets
et aux efforts entrepris pour en limiter la quantité, à la lutte contre la pollution des sols, des eaux de surface et des
eaux souterraines, à la préservation de la qualité de l'air et du climat, à la réduction des émissions sonores et à la
protection de la biodiversité et du paysage. Seules les dépenses supplémentaires reconnaissables visant essentiellement
à prévenir, réduire ou réparer des dommages occasionnés à l'environnement doivent entrer en ligne de compte. Les
dépenses pouvant influer favorablement sur l'environnement, mais qui ont avant tout pour objet de satisfaire d'autres
besoins, par exemple améliorer la rentabilité, l'hygiène et la sécurité sur les lieux de travail ou garantir l'utilisation sûre
des produits fabriqués par l'entreprise ou l'efficacité de la production, doivent être exclues. Lorsque les dépenses
supplémentaires ne sont pas dissociables d'autres coûts dont elles font, le cas échéant, partie intégrante, elles peuvent
être estimées dans la mesure où le montant qui en résulte répond à la condition énoncée ci-dessus, à savoir: viser
essentiellement à prévenir, réduire ou réparer des dommages occasionnés à l'environnement.

3. Les coûts encourus du fait d'amendes ou de pénalités pour non-respect de la législation dans le domaine de
l'environnement, de même que les dédommagements versés pour des dommages matériels ou corporels résultant de
la pollution de l'environnement, sont exclus de cette définition [cette question est discutée au point 6 f) de la section
4 de la présente annexe]. Bien que liés à l'incidence des activités d'une société sur l'environnement, ces coûts n'ont pas
pour effet de prévenir, de réduire ou de réparer les dommages occasionnés à l'environnement.

4. Par ailleurs, l'Office statistique de l'Union européenne (Eurostat) a élaboré une série de définitions détaillées des
dépenses environnementales, par domaine. Ces définitions, qui figurent dans les documents d'application du règle-
ment (CE, Euratom) no 58/97 du Conseil du 20 décembre 1996 relatif aux statistiques structurelles sur les
entreprises (2), sont régulièrement mises à jour et forment la base des obligations d'information statistique pour les
dépenses de protection de l'environnement dans l'Union européenne. Il est recommandé aux sociétés d'interpréter la
définition générale figurant ci-dessus à la lumière de ces définitions détaillées pour la publication des informations sur
les dépenses environnementales énumérées à la section 4 de la présente annexe, dans la mesure où elles satisfont aux
critères en matière de comptabilisation et d'évaluation définis à la section 3.

(1) Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et
autres établissements financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1); directive 91/674/CEE du Conseil du 19 décembre 1991 concernant
les comptes annuels et les comptes consolidés des entreprises d'assurance (JO L 374 du 31.12.1991, p. 7).

(2) JO L 14 du 17.1.1997, p. 1. Voir également le document d'application ENV/96/10c. La classification statistique européenne unique
type des activités et des moyens de protection de l'environnement (CAPE) ventile les activités environnementales en plusieurs
domaines: gestion des déchets; protection de l'air ambiant et du climat; gestion des eaux usées; protection des sols et des eaux
souterraines; protection de la biodiversité et du paysage; autres activités de protection de l'environnement.
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3. INSCRIPTION COMPTABLE ET ÉVALUATION

Inscription comptable des passifs environnementaux

1. Une charge environnementale est inscrite au passif lorsqu'il est probable que le règlement d'une obligation présente à
caractère environnementale résultant d'événements passés provoquera une sortie de ressources correspondant à des
avantages économiques et que le montant auquel s'effectuera ce règlement peut être estimé de manière fiable. La
nature de cette obligation doit être clairement définie et peut relever de deux catégories:

— légale ou contractuelle: l'entreprise a l'obligation légale ou contractuelle de prévenir, de réduire ou de réparer les
dommages causés à l'environnement, ou

— implicite: une obligation implicite naît à l'initiative même de l'entreprise, lorsqu'elle a pris l'engagement d'empê-
cher, de réduire ou de réparer les dommages causés à l'environnement et peut difficilement éviter d'agir en ce sens
parce qu'en raison des déclarations d'intention ou de politique générale qu'elle a pu faire ou de ses pratiques
antérieures solidement établies, l'entreprise a indiqué à des tiers qu'elle prendrait en charge la responsabilité de
prévenir, de réduire ou de réparer les dommages causés à l'environnement.

2. Les pratiques passées ou présentes du secteur ne peuvent créer une obligation implicite pour l'entreprise que dans la
mesure où sa direction n'a pas la possibilité de s'abstenir d'agir. Une telle obligation ne peut naître que lorsque
l'entreprise a accepté la responsabilité de prévenir, réduire ou réparer les dommages causés à l'environnement, que ce
soit par une déclaration publiée à cet effet ou du fait d'une pratique passée solidement établie.

3. Les dommages environnementaux susceptibles d'être liés à l'entreprise ou d'avoir été causés par elle, mais pour
lesquels il n'y a pas d'obligation légale, contractuelle ou implicite de réduire ou réparer l'étendue du dommage, ne
peuvent pas donner lieu à l'inscription d'un passif environnemental dans les comptes annuels de l'entreprise
conformément aux points 1 et 2. Cela ne préjuge pas de l'application des critères définis au point 5 pour les passifs
environnementaux éventuels.

4. Un passif environnemental est porté en compte lorsque l'on peut disposer d'une estimation fiable des coûts découlant
de l'obligation. S'il existe, à la date du bilan, une obligation dont la nature est clairement définie et susceptible
d'entraîner une sortie de ressources correspondant à des avantages économiques, mais qu'il y a une incertitude quant
au montant ou à la date de son règlement, il conviendra d'inscrire une provision, sous réserve de pouvoir procéder à
une estimation fiable du montant de l'obligation. Ce traitement est conforme à l'article 20, paragraphe 1 (1), et à
l'article 31, paragraphe 1, point c) bb), de la quatrième directive. Les incertitudes quant à la date ou au montant
peuvent, par exemple, être dus à l'évolution des technologies d'assainissement ou à des difficultés à déterminer
l'étendue et la nature de l'assainissement requis. Dans les rares cas où il est impossible de procéder à une estimation
fiable des coûts, la charge ne doit pas être portée en compte. Elle doit être considérée comme un «passif» éventuel,
comme mentionné au point 26.

Passifs environnementaux éventuels

5. Un passif éventuel ne doit pas être inscrit dans le bilan. S'il existe une faible probabilité que la société soit tenue à
l'avenir de pallier des dommages, mais que cette obligation n'a pas encore été confirmée par la réalisation d'un
événement qui reste incertain, il conviendrait de mentionner l'existence d'un passif éventuel dans l'annexe aux
comptes. S'il est vraiment très peu probable que la société ait à supporter une dépense environnementale ou si cette
dépense ne doit pas avoir d'importance significative, la mention d'un tel passif éventuel n'est pas requise.

Compensation des charges et des recouvrements escomptés

6. Lorsque l'entreprise escompte que tout ou partie des dépenses liées à une responsabilité environnementale seront
remboursées par un tiers, ce remboursement ne doit être pris en compte que dans le cas où il est pratiquement
certain qu'il sera perçu si l'entreprise s'acquitte de son obligation.

7. Lorsqu'un remboursement par un tiers est prévu, celui-ci ne doit pas faire l'objet d'une compensation avec le passif
environnemental. Il doit être inscrit séparément au bilan en temps qu'actif, pour un montant ne dépassant pas celui
de la provision liée. La compensation ne peut avoir lieu que pour autant que des dispositions légales l'autorisent et
que l'entreprise entend faire usage de ce droit. Lorsque, sur la base de telles dispositions, la compensation est acceptée,
il y a lieu de mentionner dans l'annexe le montant total du passif et celui du remboursement escompté.

8. Les produits escomptés de la vente d'actifs liés ne peuvent pas être déduits d'un passif environnemental, ni pris en
compte dans l'évaluation d'une provision, même si la cession envisagée est étroitement liée à l'événement donnant
lieu à la constitution d'une provision.

9. En règle générale, l'entreprise est responsable pour la totalité du passif environnemental. Si ce n'est pas le cas, seule la
fraction qui échoit à l'entreprise doit être comptabilisée comme passif environnemental.

(1) Lorsque, conformément au point 20 de la communication interprétative publiée en 1998 par la Commission concernant certains
articles des quatrième et septième directives comptables du Conseil, les États membres font usage de la faculté prévue à l'article 20,
paragraphe 2, de la quatrième directive, celle-ci s'applique également aux charges environnementales.
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Traitement comptable des dépenses environnementales

10. Les dépenses environnementales doivent être comptabilisées comme dépenses dans l'exercice au cours duquel elles
ont été effectuées, sauf si elles satisfont aux critères permettant de les comptabiliser à l'actif qui sont définis au
point 12.

11. Les dépenses environnementales liées à des dommages intervenus lors d'un exercice précédent ne peuvent pas faire
l'objet d'ajustements sur exercices antérieurs, mais doivent être effectuées sur l'exercice en cours, c'est-à-dire l'exercice
au cours duquel elles ont été constatées.

Capitalisation des dépenses environnementales

12. Les dépenses environnementales peuvent être capitalisées si elles ont été effectuées en vue de prévenir ou de réduire
des dommages futurs ou de préserver des ressources, si elles assurent des avantages économiques futurs et si elles
satisfont aux conditions prévues à l'article 15, paragraphe 2, de la quatrième directive.

13. Les dépenses environnementales effectuées pour prévenir ou réduire des dommages futurs ou préserver des ressources
ne peuvent être comptabilisées à l'actif que si elles sont destinées, conformément à l'article 15, paragraphe 2, de la
quatrième directive, à servir de façon durable à l'activité de l'entreprise et si elles remplissent, en outre, un des critères
suivants:

a) les frais consentis sont liés aux avantages économiques futurs escomptés par l'entreprise et permettent d'étendre la
durée de vie, d'augmenter la capacité ou d'améliorer la sécurité ou l'efficacité d'autres actifs appartenant à
l'entreprise (au-delà de leur niveau de performance tel qu'estimé à l'origine), ou

b) les frais consentis permettent de réduire ou d'éviter une contamination probable de l'environnement du fait des
activités futures de l'entreprise.

14. Si les conditions de comptabilisation à l'actif visées aux points 12 et 13 ne sont pas remplies, les dépenses
environnementales doivent être imputées au compte de profits et pertes lorsqu'elles sont effectuées. Si ces conditions
sont remplies, les dépenses environnementales doivent être capitalisées et amorties sur le compte de profits et pertes
de l'exercice en cours et des exercices suivants pour une période appropriée correspondant systématiquement à leur
durée d'utilisation prévisible.

15. Les dépenses environnementales ne doivent pas être capitalisées, mais imputées sur le compte de profits et pertes
lorsqu'elles ne généreront pas d'avantages économiques futurs. De tels cas se présentent lorsque la dépense environne-
mentale est liée à des activités passées ou courantes ou à la remise de l'environnement en son état d'avant la
contamination (par exemple, traitement des déchets, coûts d'assainissement liés aux activités courantes, réparation des
dommages causés au cours d'exercices précédents, coûts environnementaux d'ordre administratif ou audits environne-
mentaux).

16. L'acquisition d'installations et d'équipements peut être dictée par des motifs environnementaux. Il peut s'agir, par
exemple, d'installations techniques de contrôle ou de prévention de la pollution destinées à satisfaire aux lois ou
réglementations en matière d'environnement. Si ces éléments remplissent les critères d'inscription à l'actif prévus aux
points 12 et 13, ils doivent être capitalisés.

17. Il y a des cas où aucun avantage économique futur n'est escompté du fait de la dépense environnementale elle-même,
les avantages futurs provenant en fait d'un autre actif utilisé dans l'activité de l'entreprise. Lorsque la dépense
environnementale comptabilisée à l'actif est liée à un autre actif existant, elle doit être traitée comme faisant partie
intégrante de cet actif et ne pas être comptabilisée séparément.

18. Des droits ou des éléments de nature similaire peuvent être acquis pour des motifs liés à l'impact de l'activité de
l'entreprise sur l'environnement (brevets, licences, permis de polluer et droits d'émission, par exemple). Dans le cas
où, conformément à l'article 9, poste C I 2 a), et à l'article 10, poste C I 2 a), de la quatrième directive, ils ont été
acquis à titre onéreux, et s'ils remplissent en outre les critères de comptabilisation à l'actif prévus aux points 12 et 13,
ils doivent être capitalisés et amortis systématiquement sur leur durée d'utilisation prévisible. Si ce n'est pas le cas, ils
doivent être imputés sur le compte de profits et pertes à la date d'acquisition.

Moins-values sur actifs

19. Des évolutions ou des facteurs environnementaux peuvent entraîner une diminution de la valeur d'un actif immobi-
lisé existant, par exemple en cas de contamination d'un site. Si la valeur récupérable du fait de l'utilisation du site est
devenue inférieure à sa valeur comptable, il conviendra de procéder à une correction de valeur. Au regard de l'article
35, paragraphe 1, point c) bb), de la quatrième directive, cette situation doit être considérée comme permanente.
Cette correction de valeur doit être portée au compte des profits et pertes. Conformément à l'article 20, paragraphe 3,
de la quatrième directive, les provisions pour risques et charges, telles que définies au point 4, ne peuvent pas avoir
pour objet de diminuer les valeurs des éléments de l'actif.

20. Lorsque, en application du point 17, une dépense environnementale est comptabilisée comme partie intégrante d'un
autre actif, l'actif combiné doit, à chaque date d'établissement du bilan, faire l'objet d'une évaluation de sa
récupérabilité et, dans les cas appropriés, être inscrit à sa valeur récupérable.

21. Si la valeur comptable d'un actif tient déjà compte de la perte d'avantages économiques causée par des motifs
environnementaux, les dépenses consenties postérieurement pour faire en sorte que les avantages économiques futurs
puissent revenir aux niveaux prévus à l'origine peuvent être capitalisées, dans la mesure où la valeur comptable qui en
résulte ne dépasse pas la valeur récupérable de l'actif.



FR Journal officiel des Communautés européennes13.6.2001 L 156/39

Évaluation des passifs environnementaux

22. Un passif environnemental est comptabilisé lorsque l'on peut estimer de façon fiable la dépense requise pour
s'acquitter de l'obligation.

23. Le montant du passif doit correspondre à la meilleure estimation de la dépense requise pour s'acquitter de l'obligation
actuelle à la date du bilan, sur la base de la situation existante et en tenant compte des évolutions futures de la
technique et de la législation, dans la mesure où celles-ci sont susceptibles de se produire.

24. Le montant doit correspondre à une estimation de l'intégralité du passif, quelle que soit la date à laquelle l'activité a
cessé ou celle à laquelle le passif doit être réglé. Une constitution progressive du montant intégral du passif sur la
période au cours de laquelle l'entreprise réalise ses opérations est autorisée, conformément à l'article 20, paragraphe
1, de la quatrième directive.

25. Lorsque l'on estime le montant d'un passif environnemental, il convient d'appliquer les règles suivantes: si l'évaluation
du passif peut conduire à plusieurs résultats différents, il convient, conformément au point 23, de comptabiliser la
meilleure estimation. Dans les cas extrêmement rares où il n'est pas possible de déterminer la meilleure estimation du
passif avec une fiabilité suffisante, celui-ci doit être considéré comme un passif éventuel et, à ce titre, être mentionné
dans l'annexe des comptes annuels. Par ailleurs, les raisons pour lesquelles il n'a pas été possible d'obtenir de
meilleure estimation doivent être indiquées.

26. Pour évaluer le montant d'un passif environnemental, il convient, en outre, de prendre en considération les éléments
suivants:

— coûts marginaux directs de l'effort de réparation,

— coût des rémunérations et prestations versées au personnel susceptible de participer directement, pour une partie
significative de son temps de travail, aux efforts de restauration,

— obligations de contrôle après réparation des dommages,

— progrès technologiques, dans la mesure où il est probable que les autorités publiques recommanderont l'utilisation
des nouvelles technologies.

Provisions pour restauration des sites et coûts de démantèlement

27. Les dépenses visant à la restauration des sites, l'évacuation des déchets accumulés, la fermeture ou le démantèlement
d'actifs immobilisés que la société a l'obligation d'effectuer doivent être comptabilisées conformément aux critères
prévus aux points 1 à 4. Si ces critères sont remplis, l'obligation d'effectuer les dépenses futures doit être
comptabilisée comme passif environnemental.

28. Conformément au point 24, ce passif environnemental lié à la restauration du site, au démantèlement ou la fermeture
d'installations doit être comptabilisé à la date à laquelle la société démarre ses activités et, par conséquent, au moment
où naît l'obligation. Il ne faut pas attendre le terme de l'activité ou la fermeture du site pour procéder à l'inscription
comptable de ce passif. Lorsque le passif est porté en compte, la dépense estimée est incluse dans le coût de l'actif lié
qui doit être démantelé et enlevé. Cette dépense capitalisée est ensuite amortie dans le cadre de l'amortissement de
l'actif lié. En cas de dommages supplémentaires causés au cours des activités, l'obligation pour la société de les réparer
naît au moment où ces dommages à l'environnement se produisent.

29. Conformément à la norme comptable internationale IAS 37, paragraphe 14, dans le cas des coûts de restauration des
sites et de démantèlement afférents à des opérations à long terme, le traitement comptable mentionné au point 28
constitue la meilleure approche. En tout état de cause, l'article 20, paragraphe 1, de la quatrième directive autorise ce
traitement comptable, de même que la constitution progressive d'une provision correspondant à ces coûts (qui
constitue l'autre option disponible). L'entreprise peut comptabiliser des coûts de démantèlement à long terme sur la
période relative aux opérations. Une fraction des coûts est portée en dépenses pour chaque exercice, le solde
subsistant étant inscrit comme un passif distinct.

Actualisation des passifs environnementaux à long terme

30. Pour les passifs environnementaux qui ne seront pas réglés dans un avenir proche, il est permis — mais pas requis —
de les estimer en utilisant leur valeur actualisée (actualisation) (1), à condition que l'obligation ainsi que le montant et
le calendrier des paiements soient fixés ou puissent être déterminés de manière fiable. L'évaluation au coût actuel
(c'est-à-dire sans actualisation) est également acceptable. Toutefois, lorsque la valeur temporelle de l'argent a une
incidence significative, la méthode de la valeur actualisée est le traitement le plus approprié pour l'évaluation des
passifs environnementaux.

31. La méthode choisie doit être indiquée dans l'annexe aux comptes. Le coût escompté doit être calculé sur la base d'un
plan d'assainissement et/ou de réparation des dommages causés par la contamination portant sur le site. Le montant
et le calendrier des paiements doivent être basés sur des informations objectives et vérifiables.

32. Les flux de trésorerie estimés non actualisés doivent correspondre aux montants estimés qu'il est prévu de payer aux
dates de règlement (incluant des estimations de l'inflation) et doivent être calculés en utilisant des hypothèses
explicites déduites du plan d'assainissement et/ou de réparation des dommages à l'environnement, de sorte que toute
partie bien informée puisse suivre les calculs et évaluer la justesse de l'estimation des flux.

(1) La norme comptable internationale IAS 37, paragraphe 45, impose une actualisation en cas d'impact significatif de la valeur tempo-
relle de l'argent.
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33. Lorsqu'une entreprise utilise la méthode de l'actualisation pour évaluer ses passifs environnementaux, elle doit
l'appliquer de manière cohérente. Chaque actif associé à la récupération de tout ou partie d'un passif évalué sur la
base d'une actualisation doit lui-même être actualisé. De plus, si les passifs sont évalués sur une base actualisée, le
montant récupérable des actifs doit également être évalué sur la base de flux de trésorerie actualisés.

34. L'évaluation à la valeur actuelle suppose la détermination d'un taux d'actualisation et la possession d'informations sur
les facteurs susceptibles d'affecter l'échelonnement et le montant estimé des flux de trésorerie requis. De plus, le
montant du passif doit être réévalué chaque année et éventuellement ajusté en fonction des modifications dans les
hypothèses.

4. PUBLICATION D'INFORMATIONS

1. Les informations sur les aspects environnementaux doivent être publiées dans la mesure où elles ont une incidence
sur les performances ou la situation financières de l'entreprise qui établit les comptes. Selon la rubrique concernée, les
informations publiées devraient être incluses dans le rapport annuel et le rapport annuel consolidé ou dans l'annexe
aux comptes annuels et consolidés. Les points 2, 5 et 6 traitent de la divulgation des rubriques dans le rapport annuel
et le rapport annuel consolidé ou dans l'annexe. Les points 3 et 4 traitent de la présentation des rubriques dans le
cadre du bilan.

Publication d'informations dans le rapport annuel (rapport de gestion) et le rapport annuel consolidé

2. Sur la base des dispositions relatives au contenu du rapport annuel et du rapport annuel consolidé des sociétés (article
46, paragraphes 1 et 2, de la quatrième directive et article 36, paragraphes 1 et 2, de la septième directive), lorsque
des problèmes environnementaux peuvent avoir une incidence sur les performances et la situation financières de
l'entreprise ou sur leur évolution, le rapport de gestion devrait comporter une description des problèmes rencontrés
et des réponses qui leur sont apportées par l'entreprise. Il convient de présenter un exposé fidèle sur l'évolution des
affaires et la situation de l'entreprise, dans la mesure où les problèmes environnementaux peuvent les affecter
directement. À cet effet, il est recommandé de fournir les informations suivantes:

a) la politique et les programmes adoptés par l'entreprise en matière de protection de l'environnement, en particulier
pour ce qui est de la prévention de la pollution. Les utilisateurs de rapports annuels doivent avoir la possibilité de
déterminer dans quelle mesure la protection de l'environnement fait partie intégrante des politiques et activités de
l'entreprise. Les informations fournies peuvent comporter, le cas échéant, une référence à l'adoption d'un système
de protection de l'environnement, ainsi qu'à l'obligation de se conformer à un ensemble donné de normes ou
certifications associées;

b) les améliorations réalisées dans des domaines clés de la protection de l'environnement. Ces informations sont
particulièrement utiles si elles détaillent, de manière objective et transparente, les performances de l'entreprise par
rapport à un objectif quantifié (par exemple, émissions sur les cinq années précédentes) et les raisons pour
lesquelles apparaissent éventuellement des écarts significatifs;

c) le degré de mise en œuvre des mesures de protection de l'environnement qui ont été prises ou sont en cours
d'introduction pour se conformer à la législation en vigueur ou pour anticiper une future modification, déjà
convenue, des obligations légales;

d) lorsque cela est approprié et pertinent eu égard à la nature et à l'échelle de l'activité de la société et aux problèmes
environnementaux associés à cette activité, des informations sur les performances environnementales de l'entre-
prise en matière, notamment, de consommation d'énergie, de matières et d'eau, d'émissions et d'élimination des
déchets.

Ces informations pourraient être utilement fournies sous la forme d'indicateurs d'éco-efficacité quantitatifs, ventilés
le cas échéant par type d'activité. Il est particulièrement souhaitable de fournir des données quantitatives, en
termes absolus, pour les émissions et la consommation d'énergie, d'eau et de matières (1), au cours de l'exercice de
référence, ainsi que des données permettant d'établir des comparaisons avec l'exercice précédent. Il est préférable
que ces chiffres soient exprimés en unités physiques et non en termes monétaires. En outre, pour une meilleure
compréhension de leur importance relative et de leur évolution, des chiffres en unités monétaires pourraient être
rapprochés de rubriques apparaissant au bilan ou au compte de profits et pertes;

e) si la société publie un rapport environnemental séparé contenant des informations environnementales quantita-
tives ou qualitatives plus détaillées ou supplémentaires, il convient également de mentionner ce rapport. Si ledit
rapport contient les informations visées au point d), il est possible de donner une description succincte des
problèmes et de mentionner que des informations complémentaires figurent dans le rapport environnemental. Les
informations fournies dans un rapport environnemental séparé doivent être cohérentes avec toute information liée
apparaissant dans le rapport et les comptes annuels de l'entreprise. Si le rapport environnemental a fait l'objet
d'une vérification externe, il convient de le mentionner dans le rapport annuel. Il est en effet souhaitable d'indiquer
aux utilisateurs du rapport annuel si le rapport environnemental contient ou non des informations objectives et
vérifiées de l'extérieur.

(1) La Commission européenne est l'un des partenaires du projet «Indicateurs d'éco-efficacité et information financière» développé par le
Conseil mondial des entreprises pour un développement durable (WBCSD). L'objectif de ce projet est d'élaborer des indicateurs
d'éco-efficacité normalisés, dont un certain nombre d'indicateurs clés qui seraient applicables à toutes les entreprises.
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Le périmètre de l'entité qui établit les comptes doit de préférence être identique dans le rapport annuel et dans le
rapport environnemental séparé. Si ce n'est pas le cas, cela doit être clairement indiqué dans le rapport
environnemental, de manière à pouvoir apprécier dans quelle mesure elle correspond à l'entité ayant établi le
rapport annuel. Il est en outre préférable que le rapport environnemental et le rapport annuel soient établis aux
mêmes dates et portent sur la même période de référence.

Publication d'informations dans le bilan

3. Les provisions doivent apparaître dans le bilan sous la rubrique «Autres provisions». Conformément à l'article 4 de la
quatrième directive, une subdivision plus détaillée des postes prévus aux articles 9, 10 et 23 à 26 est autorisée pour la
présentation du bilan et du compte de profits et pertes, à condition qu'elle respecte la structure des schémas. Cette
subdivision peut être imposée par les États membres.

4. S'ils revêtent une importance significative, il est préférable que les passifs environnementaux fassent l'objet d'une
mention séparée au bilan. Dans les autres cas, le détail de ces passifs devra apparaître dans l'annexe, conformément à
l'article 42 de la quatrième directive et à l'article 29, paragraphe 1, de la septième directive.

Publication d'informations dans l'annexe des comptes annuels et consolidés

5. Conformément aux dispositions des quatrième et septième directives, l'annexe doit comporter les informations
suivantes:

a) une description des méthodes d'évaluation et de calcul des corrections de valeur utilisées en ce qui concerne les
aspects environnementaux lors de la divulgation des informations dont la fourniture est exigée par l'article 43,
paragraphe 1, point 1, de la quatrième directive et de l'article 34, paragraphe 1, de la septième directive;

b) les dépenses environnementales exceptionnelles imputées au compte de profits et pertes, conformément à l'article
29 de la quatrième directive et à l'article 17 de la septième directive;

c) des informations détaillées sur le poste «Autres provisions», si elles n'apparaissent pas au bilan, comme recom-
mandé au point 4;

d) la mention des passifs environnementaux éventuels, conformément à l'article 43, paragraphe 1, point 7, de la
quatrième directive et à l'article 34, paragraphe 7, de la septième directive, accompagnée de commentaires
suffisamment détaillés pour comprendre la nature de l'éventualité. Si les incertitudes dans l'évaluation sont trop
importantes pour permettre d'estimer le montant d'un passif environnemental, il convient de mentionner ce fait,
ainsi que les raisons qui l'expliquent, et, chaque fois que possible, l'intervalle des résultats possibles.

6. Outre les obligations d'information prévues par les quatrième et septième directives, les informations suivantes
devraient être fournies dans l'annexe:

a) pour chaque passif environnemental d'importance significative, une description de sa nature et l'indication du
calendrier et des conditions de son règlement. Il convient de fournir des explications sur les dommages causés, les
lois ou les règlements qui exigent d'y remédier, ainsi que sur les mesures de restauration ou de prévention mises
en œuvre ou proposées. Pour les passifs dont la nature et les conditions sont suffisamment proches, ces
renseignements peuvent être fournis sous une forme agrégée. Si le montant des coûts est estimé sur la base d'une
gamme de coûts, on fournira une description de la méthode utilisée pour parvenir à l'estimation, en mentionnant
toute modification escomptée de la loi ou des technologies existantes qui aurait été prise en considération dans le
calcul des montants mentionnés;

b) lorsque la méthode de la valeur actualisée a été utilisée et que l'impact de l'actualisation est significatif, il convient
d'indiquer le montant non actualisé du passif et le taux d'actualisation utilisé;

c) dans le cas des coûts à long terme de restauration du site, de déclassement et de mise hors service, mentionner la
méthode comptable choisie. Si l'entreprise opte pour la constitution progressive de provisions comme le point 29
de la section 3 l'y autorise, indiquer le montant total de la provision nécessaire pour couvrir l'intégralité de ces
coûts à long terme. Il conviendra également de prendre en compte les informations publiées conformément aux
points 6 d) et e) concernant respectivement les dépenses environnementales portées au compte de profits et pertes
et les dépenses environnementales capitalisées;

d) le montant des dépenses environnementales portées au compte de profits et pertes et la base de calcul de ces
montants. Le cas échéant, la liste détaillée des éléments que l'entreprise a classés comme dépenses environnemen-
tales doit également apparaître, d'une manière qui corresponde à la nature et à la taille de l'entreprise, ainsi qu'au
type de questions environnementales la concernant. Dans la mesure du possible, et si cela est pertinent, il est
souhaitable que les dépenses soient ventilées selon les domaines environnementaux visés au point 4 de la
section 2;

e) dans la mesure où une estimation fiable est possible, le montant des dépenses environnementales capitalisées au
cours de l'exercice de référence. Il convient également d'indiquer, le cas échéant, quelle part de ce montant
correspond à des dépenses effectuées en vue d'éliminer des polluants après leur émission et quelle part correspond
à des dépenses additionnelles visant à adapter les installations ou le processus de production de manière à réduire
la pollution (c'est-à-dire liées à des technologies ou des procédures de lutte contre la pollution). Dans la mesure du
possible et si cela est pertinent, il est souhaitable que les dépenses capitalisées soient ventilées selon les domaines
environnementaux visés au point 4 de la section 2;
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f) s'ils revêtent une importance significative, les coûts correspondant aux amendes et pénalités infligées pour
infraction aux règles applicables en matière d'environnement ainsi que les dédommagements versés à des tiers (par
exemple pour des dommages matériels ou corporels résultant d'actes de pollution commis dans le passé) doivent
être mentionnés séparément s'ils n'ont pas déjà fait l'objet d'une mention spécifique au niveau des éléments
exceptionnels. Bien que ces coûts soient liés à l'impact de l'activité de l'entreprise sur l'environnement, ils n'ont pas
pour objet de prévenir, réduire ou réparer les dommages causés à l'environnement: il est donc souhaitable de les
distinguer des dépenses environnementales;

g) les aides publiques liées à la protection de l'environnement reçus ou promis à l'entreprise. Il convient de préciser
les conditions attachées à l'octroi de chaque élément d'aide concerné (ou un résumé si les conditions sont
similaires pour plusieurs éléments). Le traitement comptable adopté doit également être mentionné.
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